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PREFECTURE CORSE DU SUD

Arrêté n °2010322-0005

signé par BOUILLON Stéphane
le 18 Novembre 2010

002- Administrations déconcentrées de Corse- du- Sud
04 - DDTM - Direction départementale des territoires et de la mer

04 - 50 - Eau environnement forêt

Arrêté du 18 novembre 2010 portant création
et composition du comité de pilotage du site
natura 2000 n ° FR 9400588 « Suberaie de
Ceccia - Porto- Vecchio » (zone spéciale de
conservation)



PREFET DE LA CORSE-DU-SUD 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER 
SERVICE EAU ENVIRONNEMENT FORET 
UNITE FORET DFCI
  

Arrêté du 18 novembre 2010 portant création et composition du comité de pilotage du site natura 2000 n° FR 
9400588 « Suberaie de Ceccia - Porto-Vecchio »  (zone spéciale de conservation) 

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, 

Vu le code de l’environnement  notamment ses articles L.414-1 à L.414-7 et R.414-1 à R .414-24 ; 

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret du Président de la République du 28 juillet 2008 nommant M. Stéphane BOUILLON en qualité 
de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud ;  

Vu L’arrêté ministériel du 17 mars 2008 portant désignation du site natura 2000 « Suberaie de Ceccia » à 
Porto-Vecchio (zone spéciale de conservation) ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, 

ARRÊTE 

Article 1er  - Il est créé un comité de pilotage local du site natura 2000 n° FR 9400588 « Suberaie de Ceccia  – 
Porto-Vecchio » (zone spéciale de conservation), chargé d’élaborer le document d’objectifs 
(DOCOB), puis d’en suivre la mise en oeuvre. 

Article 2    - La composition de l’instance visée à l’article précédent est fixée ainsi qu’il suit : 

- Services de l’État : 

• le sous-préfet de Sartène,  
• le directeur départemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud, 

ou leurs représentants ; 

- Élus, représentants des collectivités territoriales : 

• le président du conseil exécutif de Corse, 
• le président du conseil général de la Corse-du-Sud,
• le maire de Porto-Vecchio, 

ou leurs représentants ; 
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- Représentants des établissements publics : 

• le délégué régional de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, 
• le directeur de l’office de l’environnement de la Corse,  
• le directeur de l’office du développement agricole et rural de Corse,  

ou leurs représentants ; 

- Représentant des propriétaires, exploitants et utilisateurs des terrains inclus dans le site 

• le président du centre régional de la propriété forestière de Corse, ou son représentant,  
• Monsieur Louis Maxime FILIPPI  représentant les agriculteurs, 
• Messieurs Guy PACINI et Charles COLONNA d’ISTRIA représentants des propriétaires 

fonciers,

- Usagers et socio-professionnels : 

• le président de la chambre départementale d’agriculture de la Corse-du-Sud, 
• le président de la fédération départementale des chasseurs de la Corse-du-Sud, 
• le président du conservatoire régional des sites /association des amis du parc naturel 

régional de Corse,  
• le président de la société de chasse de Porto-Vecchio,  
• le président de l’association U CASTELLU défendant les intérêts des habitants de 

CECCIA, 

ou leurs représentants ; 

- Personnes qualifiées au titre des Sciences de la vie, de la terre et de la valorisation
  pédagogique :  

• Mademoiselle Laetitia HUGOT, responsable du conservatoire botanique national de 
Corse, 

• M. Jean-Pierre NOUGAREDE,  herpétologiste,   

Article 3   - Les membres du comité de pilotage local du site natura 2000 n° FR 9400588 « Suberaie de Ceccia  
–  Porto-Vecchio »sont nommés pour une durée de trois ans renouvelable. 

Article 4   - Le président du comité de pilotage local est désigné par les représentants des collectivités 
territoriales et de leurs groupements et parmi eux. A défaut, la présidence est assurée par le 
représentant de l’Etat. 

Article 5    - Si la présidence est assurée par un représentant des collectivités territoriales et de leurs 
groupements, ceux-ci désignent également la collectivité territoriale ou le groupement chargé de la 
maîtrise d’ouvrage de l’élaboration du document d’objectifs et du suivi de sa mise en œuvre. Dans 
ce cas, les représentants de l’administration siègent à titre consultatif. 

A défaut, l’élaboration du document d’objectifs et le suivi de sa mise en œuvre sont assurés par le 
représentant de l’Etat. 

Article 6    - Dans le cas où le représentant de l’Etat assure la présidence, le secrétariat du comité de pilotage 
local est assuré par la direction départementale des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud en 
liaison avec la sous-préfecture de Sartène. 



Article 7   - Le comité de pilotage peut inviter en tant que de besoin, soit dans le cadre de ses travaux pléniers, 
soit dans les groupes de travail qu’il met en place, des personnes qualifiées ou des experts 
extérieurs. 

Article 8   - Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le sous-préfet de Sartène et le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Corse-du-Sud sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la Corse-du-Sud. 

Signé : Le préfet 

Stéphane BOUILLON 
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DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD

VILLE DE 

PORTO-VECCHIO
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DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD

VILLE DE 

PORTO-VECCHIO

� � � � � �
�
� � � � � � � � � � � �
� �
�
�
�����������		�
���
�
������� ������������� ��� ��� �������� ��� 	�� ��������� ��		� �� ����� �������� ��� � �!"� ������� �����
#���������������$$���%�
�
����	�
��������
�
��
��
��
����
���
���
�

������������� ������
�������������
&!
��
'(""!�
�)����� 	�����*��������+��������������,�$$-���.���/�����������0�
1(''(2�&����� +������������,�$$-�����3���$�����/����$�/���$-��4��/�
�
'2'
���
 "
�2 �
��!��
������� +������������,�$$-�����2�$-��$��������������������
5!,'(�6����+�$-��� ���/����7�$�����������������$��������)�������
' 3'!58(9��-��/����� 332+��
����-��)�����//����������������
� "
��!�3������+����� 3'(
"����/���������$����������/���:�/���/������;/�)�/�
"(��!
�����/�����  (����3�����������(� 2('�
,('�!�!�+�$-�<�� �-�������)��$��������
���2�$-��$����
=!+
������  �>���2�$-��$����
+
!�(22!�5������� 
//�$�������#�8���/������%�����$��������
�
�!�!�5�;� �;���$���������������/�7���/����/����/��
� " ��
�3?!�2'!
��-����/� �;���$���������������/�7���/����/����/����,�$�����/������
� �("�&���/� ���������@+&! �
����-��)���?�����/�. �����������$��0�
2 ''(�>����$�� �'�>����/����!�)�������7���/�����
+
�� �!���������� �(�����/��

��'�����-��)����A�����/�
�
22(
8�3����� 
//�$�������#�
�+����)�����%���2�$-��$��������������
�
��
���
���

 77�$�����3�������������
)��$�������'��������������/��B�
���/����)����������������/���������B�
���/����������������4���������/��.�C$�/�0�B�
+D�6������������ 85
'(3(:�-��������)���./��$����/���������2�������?1������0�B�

)��$������/�B�
>����������3����������������/��-�//���/�������/��������D�

�
�
"��������������� ��		� /?������ ���������+���������������,�$$-��� ������C����� ������������ �!"��������
����� #���������� ��� ��$$���%D� +��/����� ��� �������� 
�*����� ��� +����� ��� ������,�$$-��� �� ���$���� E�
�?�������������������������������������/����/������4��/����������F����7�������/�$��$����������$������
���������$��������C����������������� �!"���������������/�����������		D�(���?��/��$����������4��/:�
���$������������������$��/������$�����������D�
�
"?��*�$��7����$������������������:�/�������C����������/���/�$����//���/�������������-�����4���#�7��F��%����
#��)��$�������%:� ��� ���/������ ��� ��$������ �?��*�$��7/� ���$� /�/� ��/��/� ��� �������:� �7��� ��� ���$����� E� /��
����������D�"�/���*�$��7/��������$�����������/����������D�
�

������,�$$-��:����	G������������		



2/4 
B.P. A 129 – 20537 PORTO-VECCHIO cedex – Téléphone : 04.95.70.95.30 – Télécopie : 04.95.70.15.33 

�� ���� �!��! �"!# �$"� ����%!����#$&!"��!�

��'��(!"!"����#$&!"��!�
,����������� 8!�
'����4��/���

� ��� 332+� �����/�� 4��� ��/� 7�$-�/� ��� �3'�� /������ ����C��/� ��� 3 � &D� ���������:� ��� �� ����
/����)��� 4��� ��� �3'�� ������ /�/$�������� �?�������:� ���� $��/�4����� ��/� 7�$-�/� ��� /������ ��/�
����C��/���������������D�

� +D���$��������������4���/���������$�/��/� ��/� �������/�����/������ ��/���//����/���� ��/����//�/�
��)���������/D� "�/� ��������/� /���� ����������/� ���/� ��� 7�$-�� �:� ��/� /�$����/� /���� �����
$��$�����/�����������/�����7�$-��

�
��)���!"!���#!"��*!� "! �!��%!����#$&!"��!�

,����������� 8!�
'����4����

� +D���$������/��-�����4�?����/��������/���������������$�(3>D�!�������������/����������/�������7�$-��
�����$�������E�$��/�*������/��������/������������7��������������������/��������/����/����7�$-��H	�
.$-�����('3>0�

�
&� �"���$+��"�$�!�(!# ����#,�+�-��!�.�+�"�#�� ����&��%�+!"#� !�
&�'���"���$+��"�! �!�-�%"!"��!�#,�+����# �"���#�!�

,����������� 8!�
�

-� (�"�� �"����-��#!"+� ����%!#���"!#� !���"��"!#�

-�'��"!# �$"� ����%*$����-�(!��+��/&�+���#$"��!�#� !�
,����������� 8!�
'����4��/��

� ���7�$-��/������$��$����������/���-�$���/�E��������������/���������$���$?�/�������)���������������
��)�����

� �����������/�����/������$�)����������������$����?�)��$�����������*E�4���4��/������/�
� ���$-�������?�)��$�����������/�����4��/��������/������$��4�����������$-�����������������������D�

�?�/������4���������������������4�����/�7����$�����/���/��C��������/���-���������$��������������
�����/��������)�����/�

� �? (���������E����������4�?��/������/���������/�����)��������/�����/�����������/�
�

%� -��#!"+!"��!#�"���#,�+!#�

%�'������ !��"��!#��!$��!�!� #����$+��$0����$��!#�
,����������� 8!�
�

!� �"!#!"+!"�����$��� !�%!��*!�$�! �%!#�-�$"#�%*!�$�

!�'���!  "!�!���!$+"!��!#��!#$"!#�%$�#%�(!�-�"#!�&�##���+!"#�� �# �&��--�$�

,����������� 8!�
�
������!�)���� �-��!"��!�%!+!����!�!� �%*!#�!-!#���+�#�+!#�
,����������� 8!�
'����4��/��

� ���332+������$�/��4�?���/?�)�//����������������������4�����������������
� �?�������������/��7����$��:����������������F����7����$����������/��)��$������/�

�
������!�1�� .�+�"�#!"� $�!� �("�-$� $"!� ! � $�!� #,�+�-$� $"!� "!#�!- $!$#!#� %!�
�*!�+�"���!�!� ����"�0��� !�%!#�-�$"#�%*!�$�
,����������� 8!�
'����4����

� ��/������/�����/���������F������$��/����/������I�����?�����)��
�
������!�2��!� "! !��"��!#�-�$"#�%*!�$�
,����������� 8!�
�



3/4 
B.P. A 129 – 20537 PORTO-VECCHIO cedex – Téléphone : 04.95.70.95.30 – Télécopie : 04.95.70.15.33 

������!�3���"!#!"+!"�$��!#��-!� ������#$"��!#� ! !#�%!�"�+�!"!#�! ��!#�"$�##!�$0�
,����������� 8!�
�

.� ��� "�#!"��!�.��-�!"�

.�'�� "!("�$�!"� �!� .��-�!"� �$� #!��� %*$�!� �##�-�� ���� #,�%�-��!� ��&"!� %!�
(!# ����.�"!# �!"!�

,����������� 8!�
'����4����

� ����-�������?�)��$�����������������4���/������*�����#�7��$����7���/�����%����/��?���������
������
������.�)��-"!!"�$�!�-����##����-���$���!�%*��!��(!�!� �.��-�!"�
,������������ ��
'����4��/��

� ������/����5��������/��7����������������$����
� ���$��������?����/���/�/����$�/���$�//����/����/��-�������)�)���������7��C�����

�
(� ����,#!"��!#��- �+� !#��("�-��!#�! �.�"!# �!"!#�
(�'�� ����,#!"� %!� .�-��� %! ����!!� �*!�#!�&�!� %!#� �- �+� !#� �("�-��!#� ! �

.�"!# �!"!#�%$�#� !�
,����������� 8!�
'����4����

� ���$��������?�����������/�
�

4� �!  "!�!��5$+"!��!�%�-�&�
4�'�� .�+�"�#!"� ��� "!���#� ���� %!#� �- ���#� %$� %�-�&� ("�-!� �$0� -�� "� #�

�� $"��)666��
,����������� 8!�
�
������4�)�� !�-�$"�(!"� %!#� �"� ��$!#� !�+�"���!�!� ��!#� "!#�!- $!$#!#� ��
�*!-4!��!� %$� #� !� +��� �*!�(�(!�!� � #$"� �!#� &-�!� ! � �!#� ($�%!#� ! � -4�" !#� %!�

&���!#��"� ��$!#�!�+�"���!�!� ��!#�
,����������� 8!�
'����4��/��

� ���3'(
"����$�/��4�����/�$�J�/�����4��/�/����/��������/���C�$�J�/���������C�
� �? (�����$�/��4�?�����	���?��������/?�����������/�4�?E�K�L�

�
�� #$�+"!� �!#� 4�&� � #� ! � �!#� !#�!-!#�%*�� !"! � -���$��$ ��"!� ! � �##$"!"�

$�!�+!���!�!-���(��$!�
��'����!#$"!"�"!($��!"!�!� ��*! � �%!�-��#!"+� ����%!#�4�&� � #�

,����������� 8!�
�
��������)�� #$�+"!� �*����- � %!#� �!#$"!#� !�(�(!!#� #$"� �!#� 4�&� � #� ! � �!#� !#�!-!#�
%*�� !"! �-���$��$ ��"!�
,����������� 8!�
'����4��/��

� �? (������������4���/���������#�>(3'������>(
3('�%�
� �? (��/��-���������4��������������?M�����/������77����������?����������4�������/������������?�����)��

�
��������1����!���"!"��!#�-�����##��-!#�#$"��!#�4�&� � #�! ��!#�!#�!-!#�
,����������� 8!�
'����4��/��

� �? (����������������������$��?�����/��$����/:�������������������/�����
� �? (�� �� �������� 4��� ��� ���/���������� ������4��� �����/�� ��*E� ��� ���)��/��$� ��/� �/��$�/�

������������/�
�

7� �"!#!"+!"��!#����$�� ���#�%!� �" $!#�%*4!"�����

7�'��������#!"��!#�"�#�$!#�%!���" ��� !���"�-����#����#$"����"�$ !�



4/4 
B.P. A 129 – 20537 PORTO-VECCHIO cedex – Téléphone : 04.95.70.95.30 – Télécopie : 04.95.70.15.33 

,����������� 8!�
'����4��/���

� �?�//�$�������8���/��������/����)����������������4�����/����/����������������$-�/�
� $�����$��/���������:���*E����/�����$���������/�����"8�������:�/���������/�����/�������$-�����"8�
� +D� ��$���� �� �������� /?��� �C�/����� ��� ��$��/������ ��/� ��//�)�/� E� 7����D� �?�/�� ��� 7���� �?��� ��/�

��*��/����������/�����7�$-��
� +D���$�������)��������/��-�����4�?������$���������������/�7�����/����7������������/���//�)�/����

7�����/�����/�"!�
5!>�
�
������7�)�� .��"!� ��!$0� -����� "!� ! � ������$!"� ��� "!(�!�!� � ���� �##�-�!!� �$0�
 �" $!#��

,����������� 8!�
'����4��/��

� �����������?�����)�:���*��������/�$����$������/�������������/�
�

8� .�+�"�#!"�����"�#!�!��-��� !�%!#�!�7!$0�!-���(��$!#�%$�#� !�

8�'��"!%�(!"�! �!%� !"�$��($�%!�%!�&���!#��"� ��$!#�#,�+����# �"��!#���$"�
�!�#� !��� $"��)666�

,����������� 8!�
�
������8�)��.�"�!"�! ���.�"�!"��!#��- !$"#���-�$0�!���� �!"!�%*!�+�"���!�!� �! �
%!��"�#!�!��-��� !�%!#�!�7!$0�

,����������� 8!�
�
�����8�1��!%$�$!"����*!�+�"���!�!� �
,����������� 8!�
'����4�����

� �? (����/��/���?������������������$������E��?��������������
�
�
'����4���)������������4��/���������?��$-����)��������F���������7�����D�

�

! ��!#�#$�+��� !#���

"��3 � &:���������������� �!"�/����/����/�������7�������������������D�"�����7���$����4�������/��������
� �!"��������/�)�����?����������4���/���������/����������������/D�
�


��������
'2'
���
 "
�2 �
��!��
2�$-��$��������������$-��)���?(�������������

�



����������������������	
�����������������������������
	���	�������������������������������
��	���

�����	
�����������	���������������� !"��#$$�%�&������	��	�'	

���(�)�����*	

+���,�-.��	����
��	�

�	�
���	�/�����0�

� �



�



riser sa propriété forestière 

C OMM ENT  A DHÉRER  A UX  CODES  DES  BO NNES  PRATI QUES SY LV I COLES ?  
 
E N  PRA TI QUE  POUR  F ORMA LISER S ON  ENGA GEMENT  LE  PRO PRI ÉTA IRE  :  
 
1-  RASSEM BL E L E PLA N  DE L OC A LI SA TION DE  SA  PRO PRI ÉTÉ ET L A L ISTE DES PA RC EL LES CA DA STRAL ES AI NSI  QUE  L ES  EXTRA ITS DE  M ATRIC ES CORRESP ONDANTES  
 
2�  RENSEI G NE SEUL  OU  A VEC L �A I DE  D �UN  TECHNIC I EN  DE L A FORÊT  PRI VÉE (ODARC , CRP F), L A DÉC L ARATION J OINTE  EN PRÉC I SA NT  LE  TY PE  DE  FI CHE  PA R PEUPL EM ENT . L �ENGA GEMENT  E ST PRI S POUR  UNE  DURÉE  DE  1 0 A NS RE NOUV ELA BL E. 
 
3�   ENVOI E DEUX  EXEMPLA I RES A U CRPF DE  CORS E (AJ A CC IO) SA NS O UBL IER  DE  J OINDRE  L E PLA N DE  L OC AL I SATION A U  1/ 25  0 00 A INSI  QUE  L A P HOTOC O PIE DES  PLA NS D U CA DASTRE  ET  L ES MA TRI CES C ADA STRAL ES CORRES PON DA NTES.  
 
4 -C ONSERVE  L �EXEMPLA I RE  RETOURNÉ PA R  L E  CRPF POUR  TOUT C ONTRÔL E  DE  L �ADMI NI STRATI ON  CODE DES BONNES 

PRATIQUES 
SYLVICOLES 

GENERALITES 

Pour tout  renseignement  

CRPF de Corse 

  5 bis, lieu dit Panchetta 

Zone de Baléone 

20167 Sarrola Carcopino 

    

Téléphone : 04 95 23 84 24 

Fax : 04 95 23 84 38 

Mél : corse@crpf.fr   

 

C OMMENT  ADHÉRER AUX  C ODES  DES 
BONNES  PRATIQUES  SYLVICOLES  ?  
 
EN  PRATIQUE  POUR  FORMALISER  
SON  ENGAGEMENT  LE  
PROPRIÉTAIRE  :  
 
1 -  RASSEMBLE  LE  PLAN  DE  
LOCALISAT ION  DE  SA  PROPRIÉTÉ  ET  
LA  LISTE  DES  PARCELLES  
CADASTRALES  AINSI  QUE  LES  
EXTRAITS  DE MATRICES  
CORRESPONDANTES  
 
2!  RENSEIGNE  SEUL  OU  AVEC  
L "AIDE  D "UN  TECHNICIEN  DE  LA  
FORÊT  PRIVÉE  (ODARC ,  CRPF) ,  LA  
DÉCLARATION  JOINTE  EN  PRÉCISANT  
LE  TYPE  DE  FICHE  PAR  PEUPLEMENT .  
L "ENGAGEMENT  EST  PRIS  POUR  UNE  
DURÉE  DE  10  ANS  RENOUVELABLE .  
 
3!   ENVOIE  DEUX  EXEMPLAIRES  AU  
CRPF DE  CORSE ( AJACCIO)  SANS  
OUBLIER  DE  JOINDRE  LE  PLAN  DE  
LOCALISAT ION  AU  1/25  000 AINSI  
QUE  LA  PHOTOCOPIE  DES  PLANS  DU  
CADASTRE  ET  LES  MATRICES  
CADASTRALES  CORRESPONDANTES .  
 
4 -CONSERVE  L"EXEMPLAIRE  
RETOURNÉ PAR LE  CRPF POUR  TOUT  
CONTRÔLE  DE  L"ADMINISTRATION  A l�usage des Propriétaires Forestiers de Corse  

La loi forestière de juillet 2001 a prévu que pour les forêts, taillis et bois de 

moins de 25 hectares d�un seul tenant, les propriétaires puissent présenter une 

garantie de gestion durable en adhérant à un code des bonnes pratiques sylvico-

les.

Cette démarche a pour but d�attester que le propriétaire cultive sa forêt en bon 

père de famille dans un souci de gestion durable. 

Cette adhésion va permettre : 

De bénéficier des aides en matière d�investissement forestier, 

De bénéficier de mesures fiscales pour les donations et successions et les 

impôts sur la fortune. 

D� apprendre à améliorer la gestion forestière en respectant les milieux 

naturels. 

APPROBATION PREFECTORALE  DU 11 DECEMBRE 2007



S�engager à pérenniser et valoriser sa propriété forestière 
c�est : 

Lors de plantations, utiliser des plants adaptés au climat et au sol en privilégiant les es-
sences locales, conformément aux préconisations du Schéma Régional de Gestion Sylvi-
cole. 

Après toute coupe rase, en l�absence de régénération naturelle satisfaisante, prendre 
dans un délai maximum de 5 ans, les mesures nécessaires pour assurer la reconstitution 
du peuplement forestier  (mise en défens des parcelles, plantation ou complément de ré-
génération). 

Proscrire les coupes, les travaux et les actes qui mettent en péril la pérennité et la qualité 
du peuplement. Adopter les pratiques sylvicoles les plus adaptées conduisant à la pro-
duction d�une matière première de qualité et respectant l�environnement. 

Veiller, pour les coupes rases de taillis, à ne pas dépasser une surface d�un seul bloc de 
5 hectares. Dans le cas de deux coupes contiguës, les espacer d�une durée minimum de 
trois ans. 

S�informer sur l�existence d�espèces et milieux réglementairement protégés ou remarqua-
bles et les faire connaître aux intervenants opérant  à votre demande afin de les préser-
ver. En site Natura 2000, éviter toute action susceptible de détruire les habitats d�intérêt 
communautaire. 

S�informer et informer les exploitants et autres intervenants sur les modalités de respect 
des sols et des milieux lors de la mise en �uvre des exploitations et des travaux fores-
tiers pour adapter la circulation des engins. 

Contribuer à la protection de la forêt contre l�incendie en respectant l�arrêté préfectoral 
départemental en vigueur  réglementant l�emploi du feu et le débroussaillement légal et 
particulièrement les prescriptions relatives à l�exploitation forestière et au traitement des 
rémanents de coupe à proximité des voies ouvertes à la circulation publique. 

S�informer sur l�existence d�un périmètre de protection de captage d�eau potable, et res-
pecter les prescriptions qui s�y appliquent. L�exploitation ne doit pas limiter ou supprimer 
l�écoulement des cours d�eau. Leur franchissement est possible en utilisant des disposi-
tifs appropriés et autorisés. 

L�ensemble de ces recommandations essentielles constitue l�engagement du propriétaire et 
s�impose à lui dès lors qu�il adhère au CBPS. Le manquement à l�un de ces principe est 
susceptible de rompre la présomption de garantie de gestion durable et conduit à 
reconsidérer certaines situations qui se trouvent de ce fait en infraction au regard des 
réglementations dont elles relèvent et à appliquer les sanctions prévues au code forestier. 

 Il est recommandé aussi de veiller à :

Pratiquer régulièrement des coupes pour éviter une capitalisation excessive et un vieillissement 
exagéré du peuplement, alors plus vulnérable aux aléas climatiques et sanitaires. 

Faire appel à des professionnels qualifiés et en règle socialement et fiscalement, pour les cou-
pes et travaux non effectués par le propriétaire sylviculteur lui-même, ce dernier leur fournissant 
l�ensemble des éléments en sa possession sur les particularités de ses parcelles. Et veiller à si-
gner un contrat de vente de bois ou de liège. 

Adhérer à la charte Natura 2000 du site si les parcelles forestières sont dans un site. 

Respecter les cours d�eau lors des exploitations, en évitant autant que possible leur franchisse-
ment, sinon en utilisant des dispositifs appropriés et autorisés.

Engagements et recommandations pour de 
bonnes pratiques sylvicoles
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Centre Régional de la  

Propriété Forestière Corse 

1 Faire un diagnostic 
Il est essentiel d�analyser les stations forestières de la propriété, c�est à dire le sol (acidité, eau, 
profondeur�), le climat (température, précipitations�), la botanique (espèces indicatrices�), la 
topographie (sommet, vallon, versant�), l�altitude. 

Ceci dans le but de planter des essences adaptées au milieu.
Exemple : Sur un sol calcaire, ne pas planter de châtaignier mais plutôt du noyer. 

De plus, il est intéressant de s�inspirer du peuplement en place pour voir les essences bien 
adaptées au milieu. 

2 Le choix de l�essence 
Le choix de l�essence doit prendre en compte différents critères (station, objectifs, aides�).  
Exemple : Si l�objectif est de produire du bois 

d��uvre, on plantera plutôt des essences nobles 

(merisier, noyer, alisier�).  

3 La forme de plantation 
Il existe plusieurs méthodes de plantation : en 
plein, par bourrage, ou enrichissement. 
Le choix doit être fait en fonction de l�état du 
terrain, de l�essence à planter, du propriétaire� 

4 Préparation du site à boiser
Il est nécessaire de préparer le site pour favori-
ser au mieux la plantation. Par exemple, après 
coupe rase ou un incendie, il convient de nettoyer la parcelle des souches (araser ou broyer) et 
broyer les rémanents (brûlage et andainage déconseillé).  
 4.1 L�accès à la parcelle 
Prévoir un accès, en réalisant des cloisonnements d�exploitation et des interlignes. 
 4.2 Le sol 
Il est indispensable que le sol soit propice à la plantation. 

Sur sol engorgé, il faut l�assainir, par création de fossés ou simples dérayures. 
Sur sol compact, prévoir un ameublissement (ex : labour).  
Sur sol pentus, on peut stabiliser le terrain en créant des gradins (banquettes). 
Procédé relativement coûteux à l�installation et à l�entretien. 

5 Les fournitures à commander
 5.1 Les plants 
Pour ce qui est de la qualité génétique, une liste régionale 
précise pour chaque essence la ou les provenances sélec-
tionnées ; pour les essences non réglementées, on préférera 
toujours, si elle existe, une provenance régionale. La réus-
site de la plantation dépend fortement de la qualité des 
plants. On choisira un matériel jeune (plants de 1 à 2 ans), 
de la meilleure hauteur dans sa catégorie. Un beau plant est 
une tige bien lignifiée, exempte de fortes branches ou four-
ches et à bourgeon terminal intact. Le chevelu racinaire 
bien développé et frais devra être bien proportionné. 
En Corse, au regard des conditions de plantation souvent 
difficiles, on utilisera de préférence des plants élevés en motte (plants en godet). 
 5.2 Les protections 
Il faut protéger la plantation du gibier et des divers animaux en divagation. Il existe des 
protections individuelles, des répulsifs, mais le moyen le plus sûr reste la clôture périmétrale.

      



 5.3 La densité de plantation 
S�informer des densités minimales obligatoires liées aux subventions de l�Etat (DDAF).  
S�assurer que l�espacement entre les lignes permet le passage d�un tracteur (3.5m). 

6 Le chantier de plantation 
 6.1 Période de plantation 
La plantation d�automne se déroule à partir de la chute des feuilles : favorable aux feuillus. 
La plantation de printemps se réalise quand le retour des grands froids n�est plus à craindre :  
favorable aux résineux toutefois pas exclue aux feuillus.
 6.2 Textes régissant le déroulement de la plantation  
Il est important de faire appel à un entrepreneur qualifié et de signer un contrat de travaux avec celui-ci (lieu, nombre des 
plants, densité, délais, paiement�). 
 6.3 L�installation du plant 
Le soin apporté lors de la mise en terre des plants conditionne fortement la réussite et la performance de la plantation. 
L�ouverture du trou de plantation (au minimum 25 cm par 25 cm) se fera généralement à la bêche ou au piochon et parfois de 
manière mécanique. Les racines doivent être disposées correctement, bien étalées au fond du potet. 
Pour les plants à racine nue, il est possible de raccourcir légèrement les racines au sécateur. La motte des plants en conteneur
demande systématiquement  un arrosage en jauge avant la plantation. 
Attention : de nombreuses essences (noyer) ne supportent pas un enfouissement du collet dans le sol. La tige du plant devra 
être verticale et cela même dans les terrains pentus. Le tassement se fera de manière douce autour du plant en veillant à ne 
pas laisser de poches d�air au niveau des racines. Dans le cas de pose de protection individuelle, elle se fera immédiatement 
après la plantation. 

7 Entretien de la plantation 
 7.1 Dégagements 
Lorsque la plantation est installée, il ne faut pas l�abandonner à elle-même au risque de la voir disparaître très rapidement. 
Les trois premières années, et même au delà, des entretiens sont indispensables pour la réussite. 
Les travaux  dits de «dégagement » consistent à maîtriser la végétation adventice afin de limiter la concurrence hydrique ou 
physique exercée sur les jeunes plants. Ces dégagements peuvent se faire de manière mécanique, manuelle.  
La végétation ligneuse ou semi ligneuse, de par son rôle d�accompagnement (gainage) 
et de protection, ne doit pas être détruite mais seulement maîtrisée. Les plants devront 
toujours dominer cette végétation. 
Par la suite, il faudra passer tous les 1 à 2 ans jusqu�à ce que les jeunes arbres dominent 
la végétation.  
Les travaux d�amélioration, comme la taille de formation, devront être réalisés à plu-
sieurs reprises notamment chez les feuillus, avant que les arbres n�atteignent 15 ans. 
 7.2 Donner une meilleure forme aux plants 

- Tailles de formation : à partir de 3 ans, avec scies, cannes à élaguer, etc� 
Le but étant d�éviter l�apparition des fourches. 

- Elaguer : avec les mêmes outils que pour la taille, le but étant de couper les 
branches (vivantes ou mortes) sur les six premiers mètres des plants. 

Plantation réussie? 

OUI si 80% des plants sont vivants et croissent au printemps suivant. 

NON si moins de 80% des plants ont repris ou si plusieurs sont morts dans une même zone. 
Alors, il faut faire un complément de plantation, c�est à dire regarnir. 

Regarnir 

Selon les mêmes techniques que la plantation. L�année suivante, avec la même essence ou 
une autre essence adaptée au milieu. Mais de préférence avec de grands plants (60 cm et 
plus) de qualité supérieure qui compenseront un peu le retard par rapport à la végétation adventice qui peut s�être développée.

Indication de quelques densités: 
Noyer   100/ha 
Peuplier   120-210/ha 
Merisier-Erable  400-1600/ha  
Châtaignier  400-1600/ha 
Frêne   400-1600/ha 
Pin maritime.    1100-1700/ha 
Pin Laricio  1100-2000/ha 
Chênes-Hêtre  1100-3000/ha 
Cèdre  1100-1700/ha 

                          Référence technique : Schéma Régional de Gestion Sylvicole de Corse, CRPF, 2006  
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LE CHÊNE VERT 
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Centre Régional de la  

Propriété Forestière Corse 

Références techniques : Guide  pratique pour l�exploitation des forêts de chêne vert 

ODARC, 2004 
                                     Schéma Régional de Gestion Sylvicole de Corse, CRPF, 2006 

Les peuplements de chêne vert, en forêt privée de production,  couvrent en 

Corse environ 122 000 hectares ( IFN 2003/2004). 



P1 : Peuplements de diamètres entre 0 et 5 cm à la base du 

tronc (1 à 15 ans)

Origine : coupe de bois ou installation par régénération naturelle sur terrain aban-
donné.

Objectif : favoriser et protéger la régénération : voir itinéraire techni-

que régénération : IT � D 

P2 : Peuplements de diamètres  entre 5 et 10 cm à la base du 

tronc (15 à 40 ans) 

Origine : taillis issu d�une coupe ou  futaie (plus rare) issue d�une régénération 
naturelle, le maquis est souvent présent. Le peuplement n�est pas encore mûr 
pour l�exploitation.  

Pas d� intervention :Attente : choix  itinéraire non intervention : IT� 0 

P3 : Peuplements de diamètres entre 10 et 40 cm à la base 

du tronc (40 à 100 ans) 

Pour un taillis exploitable : le diamètre moyen est de 25 cm  pour 2 000 tiges/ ha. 
La densité, la hauteur (souvent fonction de la qualité de la station) et le diamètre 
font varier le volume de 100 à 400 m3 par hectare. Pour la futaie, ce volume est 
aussi très variable. 

La gestion en taillis simple reste pour le chêne vert la plus rentable 

(production de bois de chauffage), et de plus la coupe rase en  

 laissant des bosquets est la meilleure technique de régénération. 
  Voir itinéraire technique traitement en taillis simple: IT-A 

La transformation du taillis en futaie (sur souche) se réalise par 

éclaircies. L�objectif est d�obtenir une forêt à vocation principale 

 récréative, paysagère, qui protège les sols et est plus résistante à l�in

 cendie.  Voir itinéraire technique éclaircie de taillis: IT-B 

La futaie peut être transformée en taillis. Voir itinéraire technique 

traitement en  taillis simple: IT-A 

La futaie peut être conservée dans un objectif paysager et patrimo-

nial. Un petit volume de bois sera cependant récoltable.  

Voir itinéraire technique gestion en  futaie : IT-C

P4 : Peuplements de diamètres supérieurs à 40 cm à la base 

du tronc (+ de 100  ans) 

Origine : pour ce diamètre, on parle de futaie 

La non intervention est préconisée, il est recommandé de laisser la 

dynamique naturelle (régénération par trouées naturelles) : choix  

 itinéraire non intervention : IT-0

Il est envisageable de récolter du bois en reproduisant le phénomène 

de trouées naturelles afin de favoriser la régénération naturelle. 
voir itinéraire technique régénération : IT-D

Grands types de peuplements et choix des 
itinéraires techniques 
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IT-A  /Le traitement en taillis simple 

La gestion en taillis simple  consiste à récolter le bois et à renouveler le peuplement  en réalisant une coupe 

rase sur l�ensemble des brins du peuplement. Pour le chêne vert,  l�intervalle entre deux coupes dépend de 

la vitesse de croissance du peuplement. Il varie de 40 à 60 ans selon la fertilité des stations.  

La coupe rase est la meilleure technique de régénération des taillis de chêne vert, à condition de respecter 

les règles suivantes : 

Recommandations pour une gestion durable 

La période d�exploitation du taillis  s�étend du mois d�août au mois 
de mars. Au regard du risque d�incendie, il est préférable de com-
mencer l�exploitation après la période de sècheresse.  

Pour garantir la bonne repousse des rejets, il est fondamental de cou-
per les souches à ras de terre (hauteur < 5 cm). 

Afin de limiter le ravinement et l�impact sur le paysage, les coupes 
d�un seul bloc ne doivent pas dépasser 5 ha. Deux coupes contiguës 
devront être espacées d�un minimum de trois années. 

Sur le parterre de la coupe le maquis, et les chênes doivent être cou-
pés. Il est possible de laisser des bosquets pour l�ensemencement et 
le paysage à hauteur de 10 % à 20 % de la surface de la coupe.  

Les rémanents seront tronçonnés en petite longueur et épandus  sur  
le parterre de la coupe. Pour le risque d�incendie, ne pas réaliser de 
gros andains, et éliminer les rémanents de part et d�autre des voies de 
circulation (profondeur de 10 mètres). 

Il est important d�ouvrir des chemins d�exploitation de manière réflé-
chie. L�utilisation anarchique d�engins lourds (chargeuse sur chenille 
et bulldozer) accentue le ravinement et détruit une grande partie du 
potentiel de régénération. Elle est à proscrire. 

Préférer l�utilisation de goulottes pour faire descendre le bois sur les 
chemins d�exploitations. 

Il est important de protéger la zone de coupe de la dent du bétail.  

Cette technique bien conduite permet de récolter le maximum de bois et d�assurer la prochaine récolte.

IT-B  /L�éclaircie de taillis 

L�objectif principal  n�est pas la production de bois, mais l�obtention d�une futaie avec un sous bois propre, 

afin de créer une forêt à vocation récréative, paysagère. La forêt sera également plus résistante au feu. 

L�éclaircie de taillis consiste à accélérer la transformation du taillis en futaie en réalisant des éclaircies de 

nettoiement tous les 15 à 30 ans.  Le but est d�obtenir une futaie et non d�exploiter le taillis en deux ou trois 

fois. Les éclaircies doivent être réalisées sur des peuplements âgés d�au moins 40 ans dans lesquels le ma-

quis est dominé par les chênes.  

Cette technique permet de prélever un petit volume de bois tous les 15-30 ans.

Recommandations pour une gestion durable 

Ne pas exploiter plus de 25 % du volume de bois ou au maximum une tige sur trois à chaque passage en 
coupe. Un prélèvement trop important pourrait compromettre l�avenir du peuplement (chablis, volis, des-
centes de cime, crises d�isolement). 

Exploiter les moins vigoureux (brins traînants et de petite taille, ainsi que l�arbousier et la bruyère).

Les itinéraires techniques et leurs 
recommandations sylvicoles 

       



IT-D /La  régénération 

Phase normale du cycle d�une forêt, son déroulement est primordial pour son avenir. C�est aussi 

la phase la plus fragile. 

Recommandations pour une gestion durable 

Après l�exploitation d�un taillis, il est nécessaire d�isoler la zone de régénération des animaux pen-
dant une dizaine d�années. Le meilleur moyen est de clôturer. Attention, un abroutissement ré-

pété détruit complètement la régénération. Dès lors, il s�agit de défrichement. 

Après une coupe de bois, le terrain est souvent envahi par la ronce qui favorise les jeunes plants ou 
rejets de chêne vert. 

Cas particulier de l�exploitation de la vieille futaie. Contrairement au taillis, il faut favoriser la 
régénération à partir de semis. La technique va consister à ouvrir des trouées de 400 m2 (3 à 4 
chênes) jusqu�à 2500m2 (20 à 25 arbres). S�il y a des jeunes plants de chêne vert, il faudra veiller 
à les préserver car ce sont eux qui vont constituer la future forêt. Il faudra couper le maquis pré-
sent et éviter de tasser le terrain  avec des engins lourds. Cette zone devra, bien entendu, être tota-
lement interdite aux animaux (clôture). 

IT-0 / la non intervention

Elle concerne les peuplements ne prévoyant pas de travaux pendant la durée d�application du CBPS. 

IT-C  / La gestion de la futaie 

 L�objectif principal est la valorisation patrimoniale à long terme. Le propriétaire maintiendra le 

peuplement en futaie, afin d�obtenir une forêt à vocation récréative et paysagère. La faible inflam-

mabilité de ce type de peuplement est aussi un atout important en matière de protection contre 

l�incendie.

Il est conseillé de ne pas intervenir dans ces peuplements et de laisser faire la dynamique natu-

relle. Il est cependant possible de prélever de petites quantités de bois lors de coupes d�améliora-

tion sans mettre en cause l�évolution vers le vieillissement de la futaie. 

Recommandations pour une gestion durable 

Afin de ne pas déprécier le peuplement, il est important d�exploiter un volume de bois compris 
entre 10 et 20 %,  soit au maximum une tige sur cinq à chaque passage en coupe. Un prélèvement 
trop important pourrait compromettre l�avenir du peuplement. En effet, une mise en lumière trop 
brutale des arbres va provoquer de fortes descentes de cimes, ainsi que l�apparition de nombreux 
gourmands sur les troncs. L�intervalle entre deux coupes sera au minimum de 10 ans. 

Les brins à exploiter seront choisis parmi les moins vigoureux. S�il y a du maquis, il faudra le cou-
per.

Il est conseillé de ne pas intervenir dans ces peuplements avant qu�ils n�aient atteint un âge d�au 
moins 60 ans. 

Pour la régénération du peuplement (voir IT-D Régénération, cas particulier de la vieille futaie). 

Cette technique permet de prélever au mieux un petit volume de bois. 
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Centre Régional de la 

Propriété Forestière  Corse 

La récolte du liège 

La levée de liège est réalisée 

tous les 10 à 14 ans.

La levée s�effectue sur des 

arbres en bon état sanitaire,  

de fin mai  à fin juillet, en 

dehors des journées trop 

sèches, trop ventées ou trop 

pluvieuses.

Il est important que la 

« mère » soit protégée de 

toute blessure pendant la 

levée.

La hauteur du canon délié-

gé est d�environ deux fois la 

circonférence mesurée à 

1,30 mètre du sol.

Références Techniques : Guide technique pour la gestion des forêts de chêne-liège 

                                       ODARC, 2002 

            Schéma Régional de Gestion Sylvicole de Corse, CRPF, 2006

Les peuplements de chêne-liège, en forêt privée de production, couvrent 

en Corse environ 26000 hectares (IFN 2003/2004). 



PEUPLEMENTS PURS 

P1 : Suberaies très claires 

Ce type regroupe des peuplements ayant une densité inférieure à 100 arbres à 
l�hectare avec un recouvrement au sol du chêne liège souvent inférieur à 60 %. 
L�âge, le diamètre des arbres, le niveau d�envahissement par le maquis, le niveau 
de dégradation, sont des paramètres variables et de nombreux faciès sont possibles: 
vieux peuplements dépérissants, peuplements plus ou moins âgés et dégradés par 
l�incendie �.  

La densité de ces peuplements étant trop faible pour envisager une gestion 

immédiate en futaie :  

L�objectif  sylvicole sera de constituer un peuplement d�avenir en réali-

sant une rénovation  visant à favoriser la régénération (augmentation de 

la densité). Voir itinéraire technique régénération et augmentation de la 

densité  IT �A

P2 : Suberaies claires à denses 

Dans ce type de peuplement, la densité de chêne-liège est supérieure à 100 arbres à 
l�hectare et le recouvrement au sol supérieur à 60 %. Plusieurs faciès sont envisa-
geables : des peuplements jeunes, des peuplements adultes dont la majorité des ti-
ges est exploitable pour la production de liège. 

Si le peuplement est entretenu et suivi, il devra être géré selon les princi-

pes  de la gestion en futaie. Voir itinéraire de gestion en futaie : IT-C 

Dans le cas d�un peuplement abandonné, il devra passer par une phase 

de rénovation. Voir  itinéraire technique rénovation de la suberaie IT �B

PEUPLEMENTS MELANGES

P3 : Suberaies mélangées 

Peuplements denses dans lesquels, le chêne-liège est en mélange avec le chêne vert, le pin maritime, le chêne blanc.... 
Plusieurs faciès sont possibles : suberaie-yeuseraie (le chêne-liège domine), yeuseraie�suberaie (le chêne vert domine)� 
Dans ces types de peuplement, le choix d�une gestion en faveur du chêne-liège va dépendre de son importance au sein du 
peuplement. 

Si la densité de chênes-lièges est inférieure à 100 arbres à l�hectare et 

représente moins de 50 % du couvert et que le chêne vert et le pin mari-

time dominent  largement, il faudra envisager une gestion en faveur des 

autres essences. Voir fiches CPBS Chêne vert ou Résineux. 

A l�inverse si la densité de chênes lièges est supérieure à 100 arbres/ha et 

représente plus de 50% du couvert, il sera intéressant de favoriser la 

suberaie par rénovation et éclaircies progressives. Voir itinéraire techni-

que rénovation de  la suberaie IT-B

P4 : Maquis à chêne-liège et chêne vert 

Dans ce type de peuplement le maquis haut est très abondant. On y trouve de jeunes chênes verts et chênes-lièges (entre 
100 et 400 tiges/ha). Sans action sylvicole, le peuplement évoluera naturellement vers un peuplement de chêne vert avec 
quelques chênes lièges. 

L�élimination totale des espèces concurrentes du chêne-liège est difficile et très coûteuse, il est possible de 

limiter les travaux d�amélioration aux bouquets de chêne-liège les plus prometteurs : Voir  itinéraire techni-

que   gestion du maquis IT-D 

Grands types  de peuplements et choix des 
itinéraires techniques 
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LA RENOVATION 

Le maintien du chêne-liège sur un territoire est très fortement lié à la main du sylviculteur. Si l�on doit caracté-

riser la suberaie corse, on peut considérer que beaucoup de peuplements sont très vieillissants, la plupart du 

temps envahis par le maquis et d�autres essences. Avant d�envisager la conduite d�une gestion « normale », il est 

souvent nécessaire de recourir à des travaux de rénovation qui peuvent varier en fonction de l�objectif recher-

ché et de l�état du peuplement.  

IT-A  / Régénération et augmentation de la densité d�un peuplement 

Ces peuplements vieillissants ou simplement dégradés ont une densité d�arbres trop faible pour une conduite en peu-
plement classique. L�objectif recherché sera de façonner un peuplement d�avenir. En Corse, le chêne-liège se resse-
mant très bien, la régénération naturelle sera privilégiée. La phase de rénovation permettant de reconstituer un peuple-
ment d�avenir (arbres de 2 mètres de haut)  peut s�étaler sur une période de 7 à 15 ans.

Travaux envisageables et recommandations pour une mise en régénération 

Réaliser de grandes ouvertures dans le couvert du chêne-liège. 

Éliminer la végétation concurrente en place au sol par débroussaillement mécani-
que. 

Sur terrain propre, un travail superficiel du sol facilite l�installation des semis. 

La réalisation d�une clôture pour la mise en défens contre le bétail est obligatoire.  

Ne pas hésiter à couper les vieux arbres malades ne produisant plus de glands. Pour 
obtenir des rejets viables, il faut couper les souches au ras de terre. 

Après l�apparition des semis, il faudra réaliser régulièrement des dégagements, afin 
d�éliminer la végétation concurrente et faciliter leur développement. 

Au  bout de 3 à 4 ans, une sélection du plus beau rejet sur les souches, ainsi que des dépressages dans les semis 
seront nécessaires. 

Une fois que les arbres auront atteint entre 1 et 2 mètres, des tailles de formation et d�élagage vont permettre  
d�obtenir des jeunes arbres structurés avec des fûts sans branche. 

Par la suite il faudra appliquer une gestion classique de type futaie  voir itinéraire IT-C

La plantation peut être aussi envisagée : voir fiche« recommandations sylvicoles pour la plantation »

IT-B  / Rénovation de la suberaie 

Dans le cas présent, les peuplements jeunes ou adultes ont une densité d�arbres suffisante, mais ils  nécessitent des tra-
vaux de restructuration afin de relancer la production de liège, de faciliter l�entretien ultérieur et d�orienter leur gestion 
vers une conduite classique de type futaie. 

Travaux  envisageables et recommandations 

L�élimination du maquis et des rémanents est primordiale. Réalisée de manière manuelle ou mécanique, elle 
portera sur l�ensemble de la surface dans les secteurs plats et sera localisée au pourtour des chênes-lièges dans 
les secteurs pentus. Il faudra veiller à ne pas blesser de chênes-lièges. 

Une fois le peuplement ouvert, il faudra désigner les tiges d�avenir et réaliser si nécessaire des éclaircies  à leur 
profit. La nécessité ou non de réaliser une éclaircie va dépendre de la densité de chênes-lièges et de leur âge. Le 
taux de recouvrement doit être d�environ 60 %  (cf  IT-C conduite en futaie� les éclaircies).

Les tiges d�avenir les plus jeunes devront être élaguées : la période de taille s�étale de novembre à février, il faut 
intervenir sur des branches de diamètre inférieur à 5 cm.

La préparation des arbres jeunes, qui consiste à lever le liège mâle et mettre ainsi l�arbre en production, se      
réalise sur des arbres ayant  une circonférence minimum de 75 cm à 1,30 m du sol. La hauteur de levée maxi-
male est égale à la circonférence multipliée par 1,5. La période de levée s�étale de fin mai à fin juillet.

Sur les arbres plus anciens déjà en production, il faudra lever le liège dégradé (brûlé et sur épais). 

Des travaux complémentaires sont envisageables comme : la mise en place d�une régénération partielle, l�abat-
tage d�arbres morts ou sénescents, ou une amélioration pastorale ayant pour but un entretien par le pâturage. 

Les itinéraires techniques et leurs 
recommandations sylvicoles 



IT-D / gestion du maquis à chêne-liège et chêne vert. 

Dans ces maquis, la dynamique naturelle des essences va conduire le chêne vert à dominer le maquis et le chêne 

liège. Si aucune mesure sylvicole n�est prise, le peuplement évoluera vers un peuplement de chênes verts avec 

quelques chênes-lièges très épars. 

Dans ces maquis très dynamiques, il est illusoire de vouloir éliminer la totalité de la concurrence (coût et pro-
blèmes d�entretiens ultérieurs). Les travaux vont se localiser au niveau des bouquets de chênes-lièges les plus 
prometteurs. 

Ces travaux consisteront en une élimination localisée de la concurrence  et de son contrôle ainsi que des tailles 
de formation, des élagages et des mises en production des chênes-lièges. 

IT-C  /Gestion en futaie 

Lorsque la suberaie est entretenue et productive, elle est conduite selon les principes de la gestion en futaie. La 

sylviculture est rythmée par les récoltes de liège tous les  10 à 14 ans. Les travaux comprennent le débroussaille-

ment de la parcelle avant la levée, l�élimination des arbres non productifs et des éclaircies pour obtenir des 

houppiers non jointifs et bien éclairés correspondant à un couvert voisin de 60 % après coupe. La futaie peut 

s�orienter vers une conduite régulière ou irrégulière. 

FUTAIE REGULIERE 

Peuplement caractérisé par des arbres d�âge, de diamètre et de taille quasi identiques.  

La mise en régénération doit être envisagée quand les arbres atteignent 150 ans ou que leur densité chute en des-
sous de 100 arbres à l�hectare.  Elle est obtenue de manière naturelle à la faveur d�un débroussaillement et d�un 
travail du sol  (crochetage et dessouchage) :  Cf  IT-A Régénération

Durant la période de régénération qui peut s�étaler sur 7 à 15 ans,  des travaux de dégagement des semis, de dé-
pressage, de taille de formation et d�élagage vont permettre d�obtenir de jeunes arbres 
bien structurés. 

La mise en production des arbres aura lieu lorsque leur circonférence à 1,30 m du sol 
aura atteint 75 cm soit aux alentours de 25 à 30 ans. La première récolte de liège  aura 
lieu à partir 40 ans. 

Les éclaircies culturales, visant à donner l�espace optimal aux arbres pour leur dévelop-
pement, pourront être calées sur les levées de liège (hiver suivant). L�objectif sera d�ob-
tenir des houppiers non jointifs en maintenant un couvert proche de 60%. Il existe une 
règle entre le recouvrement, la densité des arbres, leurs diamètre moyen qui permet 
d�apprécier la nécessité de réaliser une éclaircie. Il est conseillé d�attendre un minimum 
de 5 à 10 ans entre deux éclaircies. 

FUTAIE IRREGULIERE

A l�inverse de la futaie régulière, la futaie irrégulière se caractérise par la présence de plusieurs classes de dia-

mètre allant des jeunes semis aux arbres adultes en fin de production. 

On distingue 5 classes de circonférence sans compter les semis, occupant chacune environ 1/5 du couvert total: 

Le couvert optimal de la suberaie devra être proche de 60 à 70 % de la surface de la parcelle, afin d�obtenir des 
arbres en « boule », non jointifs. On peut se référer à des normes de densité en fonction des catégories de gros-
seur.

En futaie irrégulière, on réalise une coupe unique tout les 10 à 12 ans, souvent réalisée l�hi-
ver suivant une levée de liège. Cette coupe permet de couper les gros arbres trop âgés pour 
porter un liège de qualité  et dans les autres classes de diamètre de réaliser des éclaircies 
pour favoriser leur développement. Le passage d�une catégorie de diamètre à la suivante se 
fait en éliminant environ la moitié de l�effectif. Les critères de  choix des arbres à couper 
seront entre autres  sanitaires (arbres mal conformés,  blessés ou malades). 

À cette coupe multifonctionnelle, il faudra associer divers travaux, comme les dégage-
ments et dépressages des semis, les tailles de formation, les élagages ... 

Catégories Perches Petits bois    Bois moyens Gros bois Très gros bois 

Diamètre à 1.30 
mètres 

7,5 à 17,5 cm 17,5 à 27,5 cm 27,5 à 42,5 cm 42,5 à 62,5 cm Supérieur à 62,5 
cm 
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Centre Régional de la Propriété 
 Forestière de Corse

Déclaration d�adhésion 
au code des bonnes pratiques sylvicoles 

 N° d�enregistrement :   
 Date d�enregistrement :

Je soussigné(e) 

Nom, prénom : 
Adresse : 

Code Postal          Ville :

Tél :           Mèl :  

Agissant  en tant que : propriétaire(1)- coindivisaire(2)- mandataire d�une 
ASGF(3) (rayer les mentions inutiles)

Autre forme de propriété à préciser :
Dénomination et N° SIRET de l�ASLGF le cas échéant : 

Pour les parcelles désignées au verso (cf tableau), 

Déclare adhérer, pour une durée d�au moins 10 ans à compter de la date de 
signature, au code des bonnes pratiques sylvicoles proposé par le Centre 
Régional de la Propriété Forestière de Corse. 
Je respecterai les principes généraux de gestion durable énoncés dans la fiche 
de présentation générale, et pour chaque peuplement, je préciserai au verso la 
fiche peuplement utilisée. 

Fait à 
Le

Signature(s) : 

(1) Si les parcelles sont grevées d�un droit réel de jouissance, la déclaration d�adhésion est signée 
conjointement par le propriétaire et le titulaire de ce droit (usufruitier, emphytéote�.) qui doit alors être 
identifié. 

(2) en cas d�indivision, les noms et signatures de l�ensemble des coindivisaires sont à mentionner au verso. 
(3) pour une Association syndicale  de gestion forestière , joindre les statuts  et les mandats de gestion. 



Département 
Commune(s)

Section et N°de
parcelle

cadastrale

Surface en 
hectares

Nom de la fiche ou N° 

2A - Cauro B368 3,2536 Fiche chêne vert 

Fiche chêne 
vert

Fiche chêne-
liège 

Fiche
châtaignier

Fiche résineux Fiche feuillus 
divers

(je mets une croix dans les cases qui me concernent) 

Joindre obligatoirement : 

un extrait de carte IGN au 1/25000 avec localisation des parcelles

une photocopie du  plan cadastral des parcelles, avec leur numéro et l�échelle 

un extrait de matrice cadastrale récent 

Le document est à adresser en deux exemplaires au CRPF de Corse : 5 bis lieu 
dit Panchetta-zone de Baléone- 20 167 Sarrola Carcopino. 

Fait à 
Le

Signature(s) : 
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Convention pluriannuelle d'exploitation ou de pâturage : 1. Convention visée par l'article L. 481-1 du code rural 

Convention visée par l'article L. 481-1 du code rural

Les conventions pluriannuelles d'exploitation ou de pâturage ne peuvent être conclues que dans les zones de montagne, les espaces à usage de 
pâturage extensif saisonnier relevant du régime forestier et dans des zones délimitées par l'autorité administrative (v. les études « Convention 
pluriannuelle d'exploitation ou de pâturage » et « Montagne et zones défavorisées »).  

Entre les soussignés :  

1 -Bailleur 
Obs :  
la convention peut également être consentie par une commune, une association foncière agricole ou une association foncière pastorale.  
• Personne(s) physique(s) : 
• Bailleur marié : ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), ..... (Marié 
/ Mariée) avec ..... (prénoms) ..... (nom) à ..... (lieu) le ..... (date), sous le régime de ..... (à compléter).

A ce ..... (présent / présente), Ci-après ..... (dénommé / dénommée) « le bailleur »,

• Bailleur marié sous le régime de la communauté : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), ..... (Marié / Mariée) avec ..... 

(prénoms) ..... (nom) à ..... (lieu) le ..... (date), sous le régime de ..... (à compléter). A ce ..... (présent / présente), Ci-après ..... (dénommé / 

dénommée) « le bailleur », Du consentement et de l'assentiment de : ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), son (époux / épouse), demeurant 

avec ..... (lui / elle), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), ..... (Marié / Mariée) avec ..... (lui / elle) comme il a été dit, A ce ..... (présent / présente),

• Bailleur pacsé : ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) 

depuis / veuf(ve) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), Ayant conclu 

avec ..... (prénoms) ..... (nom) un pacte civil de solidarité en date du ..... (date), lequel a fait l'objet d'une déclaration conjointe au greffe du tribunal 

d'instance de ..... (lieu),

A ce ..... (présent / présente), Ci-après ..... (dénommé / dénommée) « le bailleur »,

• Bailleur célibataire ou divorcé ou veuf : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 

de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), A ce ..... (présent / présente),

Ci-après ..... (dénommé / dénommée) « le bailleur »,  

• Bailleurs mariés : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), et ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), son épouse, demeurant ensemble à ..... (adresse), Nés, 

l'époux à ..... (lieu) le ..... (date), et l'épouse à ..... (lieu) le ..... (date), Mariés à ..... (lieu) le ..... (date) sous le régime d ..... (à compléter), A ce 

présents, Agissant solidairement entre eux,  

• Bailleurs pacsés : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 
de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis) demeurant à ..... (adresse),
..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date),
Et
..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 
de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse),

..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), Ayant conclu entre ..... (eux / elles) un pacte civil de solidarité en date du ..... (date), lequel a fait l'objet 

d'une déclaration conjointe au greffe du tribunal d'instance de ..... (lieu),

A ce ..... (présents / présentes), Agissant solidairement entre ..... (eux 

/ elles), Ci-après ..... (dénommés / dénommées) « le bailleur »,  

• Bailleurs célibataires ou divorcés ou veufs : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 

de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), A ce ..... (présent / présente),

Et

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 

de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), A ce ..... (présent / présente),

Agissant solidairement entre ..... (eux / elles), Ci-après ..... (dénommés / dénommées) « le bailleur »,

Si le bailleur est usufruitier, ajouter : 

• En cas de nu-propriétaire marié : 

Du consentement et de l'assentiment de : ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... 

(date), ..... (Marié / Mariée) avec ..... (prénoms) ..... (nom) à ..... (lieu) le ..... (date), sous le régime de ..... (à compléter), A ce ..... (présent / 

présente), Agissant aux présentes en qualité de ..... (nu-propriétaire / nue-propriétaire),

• En cas de nu-propriétaire pacsé : 
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Du consentement et de l'assentiment de :  

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 

de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), Ayant conclu avec ..... 

(prénoms) ..... (nom) un pacte civil de solidarité en date du ..... (date), lequel a fait l'objet d'une  

déclaration conjointe au greffe du tribunal d'instance de ..... (lieu), A ce ..... (présent / présente), Agissant aux présentes en qualité de ..... (nu-

propriétaire / nue-propriétaire),

• En cas de nu-propriétaire célibataire ou divorcé ou veuf : 

Du consentement et de l'assentiment de :  

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 

de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), A ce ..... (présent / présente),

Agissant aux présentes en qualité de ..... (nu-propriétaire / nue-propriétaire), et/ou  

• Personne morale : La société dénommée ..... (dénomination sociale), ..... (forme) au capital de ..... (capital) €, ayant son siège social à ..... 

(siège social), Identifiée au Répertoire national des entreprises sous le numéro SIREN ..... (numéro SIREN), Représentée par ..... (prénoms) ..... 

(nom), ..... (préciser sa qualité/fonction), à ce ..... (présent / présente),

spécialement ..... (habilité / habilitée) à l'effet des présentes suivant ..... (à compléter), Ci-après 

dénommée « le bailleur »,  

2 -Preneur  

Obs :  
la convention peut également être consentie à un groupement d'exploitants.  
• Personne(s) physique(s) : 

• • Preneur marié : ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), ..... 

(Marié / Mariée) avec ..... (prénoms) ..... (nom) à ..... (lieu) le ..... (date), sous le régime de ..... (à compléter).
• A ce ..... (présent / présente), Ci-après ..... (dénommé / dénommée) « le preneur »,  
• Preneur pacsé : ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non 
remarié(e) depuis / veuf(ve) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date),
Ayant conclu avec ..... (prénoms) ..... (nom) un pacte civil de solidarité en date du ..... (date), lequel a fait l'objet d'une déclaration conjointe au 
greffe du tribunal d'instance de ..... (lieu),

A ce ..... (présent / présente), Ci-après ..... (dénommé / dénommée)

« le preneur »,  

• Preneur célibataire ou divorcé ou veuf : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 

de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), A ce ..... (présent / présente),

Ci-après ..... (dénommé / dénommée) « le preneur »,  

• Copreneurs mariés : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), et ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), son épouse, demeurant ensemble à ..... (adresse), Nés, 

l'époux à ..... (lieu) le ..... (date), et l'épouse à ..... (lieu) le ..... (date), Mariés à ..... (lieu) le ..... (date) sous le régime de ..... (à compléter), A ce 

présents, Agissant solidairement entre eux, Ci-après dénommés « le preneur »,  

• Copreneurs pacsés : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 
de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis) demeurant à ..... (adresse),
..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date),
Et

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 
de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse),
..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date),
Ayant conclu entre ..... (eux / elles) un pacte civil de solidarité en date du ..... (date), lequel a fait l'objet d'une déclaration conjointe au greffe du 
tribunal d'instance de ..... (lieu),

A ce ..... (présents / présentes), Agissant solidairement entre ..... (eux / elles), Ci-après ..... (dénommés / dénommées) « le preneur »,  

• Copreneurs célibataires ou divorcés ou veufs : 

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 

de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), A ce ..... (présent / présente),

Et

..... (prénoms) ..... (nom), ..... (profession), ..... (préciser le statut : célibataire / divorcé(e) de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis / veuf(ve) 

de (prénoms et nom) et non remarié(e) depuis), demeurant à ..... (adresse), ..... (Né / Née) à ..... (lieu) le ..... (date), A ce ..... (présent / présente),

Agissant solidairement entre ..... (eux / elles), Ci-après ..... (dénommés / dénommées) « le preneur »,  

et/ou
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• Personne morale : La société dénommée ..... (dénomination sociale), ..... (forme) au capital de ..... (capital) €, ayant son siège social à ..... 

(siège

social), Identifiée au Répertoire national des entreprises sous le numéro SIREN ..... (numéro SIREN),

• Si la société est un GAEC : 

Agréée par Monsieur le préfet du département ..... (département) suivant arrêté en date du ..... (date), définitif,
Représentée par ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (préciser sa qualité / fonction), à ce ..... (présent / présente), spécialement 
..... (habilité / habilitée) à l'effet des présentes suivant ..... (à compléter),

• Si la société n'est pas un GAEC : 

Représentée par ..... (prénoms) ..... (nom), ..... (préciser sa qualité / fonction), à ce ..... (présent / présente), spécialement 
..... (habilité / habilitée) à l'effet des présentes suivant ..... (à compléter),
Ci-après dénommée « le preneur »,  
A été convenue la présente :  

CONVENTION PLURIANNUELLE DE PATURAGE OU CONVENTION PLURIANNUELLE 
D'EXPLOITATION AGRICOLE  

Aux termes de laquelle, le bailleur donne à bail au preneur, qui accepte, conformément aux dispositions de l'article  L. 481-1 du code rural, aux 
usages locaux encore en vigueur, non contraires à cet article et aux dispositions des articles 1714 et suivants du code civil, pour en jouir pendant 
les périodes et aux conditions énoncées sous le titre « Conditions particulières » et dans les limites énoncées sous le paragraphe « Destination », 
les biens et droits immobiliers ci-après désignés.  

I DÉSIGNATION  
• Si la convention porte sur des bâtiments d'exploitation et des parcelles : 

Un ensemble de biens immobiliers à usage agricole, comprenant :  
•   divers bâtiments consistant en ..... (indiquer par exemple bergerie, étable, crèche, grange, grenier à foin, chalet, abri), situés à ..... 
(lieudit) ;
•   et diverses parcelles en nature de ..... (indiquer par exemple : parcelles de terre, pâtures, parcours destinés au pacage, alpages ou 
autre terme consacré par l'usage dans la région considérée) situées à ..... (lieudit), L'ensemble figurant au cadastre sous les références suivantes :  

Commune Section Numéro superficie Type de peuplement 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

Surface totale     
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• Si la convention porte sur des parcelles sans bâtiment :  

Diverses parcelles en nature de ..... (indiquer par exemple : parcelles de terre, pâtures, parcours destinés au pacage, alpages ou terme consacré 

par l'usage dans la région considérée) situées à ..... (lieudit), Figurant au cadastre sous les références suivantes : Section ..... (à compléter),

numéro ..... (à compléter), lieudit ..... (à compléter), ..... (contenance), ..... (nature)  

D'une contenance totale de ..... (à compléter),
*Tels que lesdits immeubles se poursuivent et comportent, avec leurs aisances et dépendances, sans aucune exception ni réserve, et sans 
garantie de la contenance ci-dessus exprimée,  
*Dont la différence en plus ou en moins, s'il en existe, fera le profit ou la perte du preneur.  
*Le tout bien connu du preneur pour l'avoir déjà visité préalablement à la signature des présentes.  

II CONDITIONS GÉNÉRALES  

La présente convention est conclue sous les charges et conditions ordinaires et de droit en la matière et notamment sous celles suivantes, que 
le bailleur et le preneur s'obligent à exécuter et à accomplir, à savoir :  

Article 1 - État des lieux 
Le preneur prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront lors de l'entrée en jouissance.  
Un état des lieux est établi contradictoirement aux frais du preneur à chaque début et chaque fin de période de jouissance, sur convocation de la 
partie la plus diligente par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au moins 15 jours à l'avance.  
En cas de défaut d'une des parties, l'autre partie établira un état des lieux qu'elle notifiera, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, à la partie absente.  
Le destinataire disposera alors d'un mois pour faire ses observations sur tout ou partie du projet ou pour l'accepter. Passé ce délai, son silence 
vaudra accord, et l'état des lieux deviendra définitif et réputé établi contradictoirement.  

Article 1.1 - État des lieux initial 

Cette partie a pour objectif de décrire les  types de peuplements (1 à 7) selon la typologie jointe en annexe 1. Chaque grand type pourra être 
associé à un parc et chaque parc à un type de conduite sylvo-pastorale. Une cartographie de peuplements y est  associée en annexe 2. 

N° de parc Type de peuplement surface Description  du peuplement 

    

    

    

    

    

Article 2 - Destination - Jouissance 
Le présent bail est consenti pour un usage exclusivement agricole des biens donnés à bail.  
Le preneur jouira des biens donnés à bail en bon père de famille et en preneur à bail soigneux et de bonne foi.  

Article 3 - Coupes de bois - éclaircies
Le bois provenant des travaux d’éclaircie reste propriété du bailleur, à charge pour lui d’en faire procéder à l’abattage, éventuellement par accord 
avec le preneur sous forme de prestation de service, sauf le petit bois que le preneur sera autorisé à utiliser sur place pour sa consommation 
personnelle ou celle de ses préposés, suivant les usages en la matière.  
Le preneur ne pourra couper aucun bois sur pied, branches de côté ni houppiers  
Enfin, le bailleur se réserve le droit de planter à ses frais des arbres de toutes essences en bordure des chemins, haies et limites de sa 
propriété, voire en pleine propriété si la sylviculture l’exige, et de faire abattre, également à ses frais, ceux des arbres non fruitiers existants, 
comme bon lui semblera, sans que le preneur puisse prétendre à aucune indemnité de ce chef.  

Article 4 - Abris d'animaux 
Le preneur désinfectera chaque année les locaux qui auraient abrité des animaux.  

Article 5 - Bétail - Soins sanitaires 
Le preneur fera procéder aux traitements préventifs et curatifs de tout le bétail (bovins, ovins, caprins et autres) concernant toutes maladies 
susceptibles de l'atteindre et de le décimer et se conformera de manière générale aux règles sanitaires en vigueur.  

Article 6 - Chemins et clôtures 
Le preneur maintiendra en bon état les chemins d'accès des biens loués, ainsi que les clôtures vives ou sèches et les fossés ou rigoles 
existants, nécessaires à l'irrigation ou à l'écoulement des eaux.  
La pose de toute nouvelle clôture devra être autorisée préalablement par écrit par le bailleur.  
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Article 7 - Droit de chasse 
Le droit de chasse est exclusivement réservé au bailleur, le preneur ayant seulement le droit de chasser personnellement sur le bien loué.
Obs :  
la réserve du droit de chasse personnel du preneur est facultative.  
Au cas où il désirerait ne pas exercer ce droit, le preneur devra le faire connaître au bailleur par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, avant le 1
er

 juillet précédant chaque campagne de chasse.  

Article 8 – Autres droits 
Le propriétaire se réserve le droit de conclure d’autres contrats pour la gestion ou l’utilisation du fond à des fins non agricoles dans des conditions 

ne causant pas de préjudice à l’exploitation pastorale. 

Article 9 - Impôts et charges 
Le preneur acquittera exactement ses impôts et contributions personnels, de manière que le bailleur ne soit pas inquiété ni recherché à ce sujet ; 
il paiera, en outre, en plus du loyer, et éventuellement remboursera au bailleur lorsque celui-ci les aura acquittés en ses lieu et place, tous droits, 
taxes et cotisations afférents aux biens loués et incombant normalement à l'exploitant, notamment la moitié de l'imposition pour frais de chambre 
d'agriculture, et en représentation des dépenses afférentes aux voies communales et aux chemins ruraux, le cinquième du montant total de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties, y compris la taxe régionale, le tout proportionnellement au temps de la mise à disposition de 
chacune des parcelles de terre louées par rapport à l'année d'imposition.  

Article 10 -Assurance 
Le preneur tiendra constamment assurés à une compagnie solvable, pendant toute la durée de la jouissance qui lui est reconnue sur chaque bien 
loué, pour une somme suffisante, le risque d'incendie pour le matériel de culture, le bétail et les récoltes garnissant les biens loués, ainsi que le 
risque locatif et les risques tenant à sa responsabilité civile pour les dégradations ou accidents de toutes sortes commis par les personnes, les 
animaux sous sa garde et les accidents du travail pouvant survenir aux employés et salariés travaillant pour lui.  
Il justifiera de ces assurances et du paiement régulier des primes à toute réquisition du bailleur.  
Le bailleur conservera la charge de l'assurance des bâtiments loués contre les risques d'incendie.
Obs :  
L’obligation d'assurance peut être mise à la charge du bailleur ou du preneur suivant la nature des bâtiments et la durée de jouissance concédée 
par le bail. En cas de jouissance saisonnière, il est souvent préférable de laisser l'assurance du bâtiment à la charge du bailleur.

Article 11 -Cession - Sous-location 

• Pour l'interdiction totale de toute cession ou sous-location : 

Le preneur ne pourra procéder à aucune cession de bail ni à aucune sous-location, même partielle, ni faire apport de ses droits au présent bail à 
une société d'exploitation agricole ni procéder à aucune mise à disposition à titre gratuit ou onéreux de tout ou partie des biens loués au profit de 
tiers.

• Pour la soumission de toute cession ou sous-location à l'autorisation du bailleur : 

Le preneur ne pourra pas céder son bail. Il ne pourra pas non plus sous-louer, ni mettre à disposition les terres et bâtiments donnés à bail, sauf 
pour un usage purement agricole et après autorisation préalable et écrite du bailleur. En toutes hypothèses, les sous-locations et mises à 
disposition qui seront autorisées par le bailleur ne sauraient conférer au sous-locataire ou occupant plus de droit que le preneur n'en détient en 
vertu du présent bail.  

Article 12 -Usurpations 
Le preneur s'opposera à toutes usurpations et, s'il en est commis, préviendra le bailleur dans le délai prescrit par l'article  1768 du code civil, à 
peine d'en être tenu pour personnellement responsable.  

Article 13 -Restitution des biens loués 
Le preneur devra à la fin de chaque période de jouissance saisonnière restituer les seuls biens donnés à bail à titre saisonnier en bon état 
conformément à l'état des lieux qui aura été dressé et sauf les modifications régulièrement réalisées conformément aux stipulations du présent 
bail.
Il sera tenu notamment de laisser en fin de saison, sans indemnité, tous les fumiers et engrais existants, toutes les pailles des récoltes en 
céréales de la dernière année, ainsi que les foins des prés.  
En fin de bail, par suite de congé adressé par l'une ou l'autre des parties dans les conditions de forme et délai indiquées ci-dessus, ou par suite de 
résiliation en vertu des dispositions ci-après, il ne sera dû au preneur aucune indemnité de quelque nature qu'elle soit, pour tous les fumiers, 
engrais, pailles ou foins existant sur l'exploitation, ni pour les travaux, aménagements et améliorations apportés au fond par le preneur en cours de 
bail, sauf dispositions contraires arrêtées lors de la demande d'accord par écrit du bailleur, suivant les modalités prévues ci-dessus.  

Article 14 -Droit de visite 
Le bailleur se réserve le droit de visiter les lieux loués ou de les faire visiter par ses préposés ou mandataires.  

Article 15 -Frais 
Le preneur acquittera tous les frais, droits et taxes afférents aux présentes, et à leurs suites et conséquences, et en particulier les droits 
d'enregistrement du bail et les frais d'état des lieux.

Article 16 -Solidarité - Indivisibilité  
D'une façon générale, il exécutera et respectera toutes les charges et conditions légales et contractuelles résultant du présent bail.  
Toutes les obligations à la charge du preneur engageront solidairement toutes les personnes désignées sous cette entité, et, en cas de décès 
du preneur au cours du bail, il y aura solidarité et indivisibilité entre tous ses héritiers et représentants, pour le paiement des loyers échus et à 
échoir et l'exécution des charges et conditions du bail.
Obs : il est possible de prévoir la cessation du bail ou sa continuation après le décès au profit des ayants droit du preneur.  
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Article 17 -Résiliation de plein droit 
En cas de défaut de paiement du loyer à ses échéances ou de manquement par le preneur à l'une quelconque des obligations mises à sa charge 
par les présentes qui sont toutes de rigueur, et notamment si le troupeau du preneur  cause des dégâts sensibles à la forêt, au sol et aux 
équipements divers, ou s’il abandonne le parcours, le présent bail sera résilié de plein droit à défaut de régularisation dans le délai d'un mois après 
mise en demeure par le bailleur, d'avoir à respecter ces obligations.  

III CHARGES ET CONDITIONS SPÉCIALES 
 A CERTAINES PARCELLES AUTRES QUE LES ALPAGES 

Article 18 –Conditions techniques de conduite du pâturage en forêt 

Article 18.1 –Généralités 

- La destination forestière des parcelles devra être respectée. Le changement de nature du sol sera assimilé à un défrichement sans autorisation. 

- La présence du bétail ne devra pas remettre en cause la gestion des parcelles telle que prévue dans le document de gestion durable qui s’y 
rapporte. 

- Les zones non autorisées au pâturage devront  obligatoirement faire l’objet de mesures de protection (pose de clôture, exclos …). Dans le cas de 
coupe à blanc programmée, le renouvellement du peuplement sera obligatoirement assuré.  Les peuplements devront être protégés jusqu’à ce 
que  leurs hauteurs les mettent hors de portée de la dent du bétail.. Les conditions de mise en œuvre de ces mesures sont définies à l’article 24. 

- L’éleveur devra respecter la charge maximum de bétail et les périodes de pâturage : une bonne gestion de la charge animale permettra de limiter 
l’impact sur les sols (par tassement et retournement) ainsi que les blessures racinaires. Dans le cas d’élevage porcins, ceux-ci devront être 
obligatoirement équipés d’anneaux. 

- L’intensité des éclaircies,  visant notamment à améliorer la fructification ou à favoriser un éventuel  enherbement ou développement de 
broussaille et ligneux, devra être contrôlée. En effet, une mise en lumière trop rapide des arbres peut provoquer des dépérissements par « crise 
d’isolement ». Mise à part certains cas particuliers,  l’intervention  ne devra pas enlever plus de la moitié des brins à la fois. Deux éclaircies 
successives devront être espacées d’au moins une dizaine d’années. 
De plus,  l’éclaircie provoque un accroissement de l’éclairement au sol et donc un redémarrage de la végétation basse. L’intensité de l’éclaircie va 
dépendre de la garantie et de la capacité d’assurer une pression de pâturage adaptée. 

Article 18.2 –Conditions de pâturage par parc 

Cette partie précise par parc les conditions de pâturage (charge animale maximum, espèces autorisées, période,….), ainsi que le type de conduite 
pastorale. 

Type de conduite du troupeau à préciser : 

Extensif pur En parcs Gardiennage  

serré

Gardiennage 

lâche 

Lâche dirigé autres

Lot n ° :  Lot n ° : Lot n° : Lot n° : Lot n° : Lot n° :

N°de parc Type d’animaux Charge maximum Période et durée 

Ressource recherchée 

Herbacées Ligneux Fruits 
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Article 18.3 –Travaux d’aménagement par lot 

Cette partie énumère les aménagements et travaux (éclaircies, ouverture de layon, clôture) ainsi que leurs objectifs par secteur et par lot. 

Ces travaux devront respecter les prescriptions prévues au Plan simple de gestion ou autres documents de gestion. Les travaux non prévus mais 
nécessaires en cours de convention devront faire l’objet d’un avenant à la présente convention. 

N°de lot 

Type d’aménagement et/ou travail 

Dates de réalisation 

Eclaircies (surface) Layons (ml) Clôtures (ml) 

     

     

     

     

     

     

Obs : Ces travaux peuvent être réalisés soit par le preneur, soit, par le bailleur à préciser dans les articles 3 et 25 

Article 19 -Entretien 
Le preneur entretiendra les biens donnés à bail en parfait état.  

Si le bail porte sur des bâtiments, ajouter : 
En ce qui concerne les bâtiments, le preneur aura la charge des réparations locatives et de menu entretien.  

Article 20 -Garnissement des lieux 
Le preneur engrangera dans les bâtiments affectés à cet usage, s'il y en a, toutes les récoltes provenant des terres louées et fera consommer sur 
les lieux, sans pouvoir en vendre ni en distraire, la totalité des pailles, regains et fourrages, et utilisera sur les parcelles mêmes tous les fumiers 
qui y seront produits.  

Article 21 -Perte de récolte 
Le preneur supportera sans indemnité ni diminution de loyer tous cas fortuits, prévus ou imprévus, ordinaires ou extraordinaires, ayant 
occasionné la perte totale ou partielle des récoltes.  

IV CONDITIONS PARTICULIÈRES  

Article 22 -Réserves 
Conformément à l'article  L. 481-1 du code rural, le bailleur se réserve la faculté de conclure d'autres contrats avec toute autre personne 
physique ou morale de son choix pour l'utilisation des biens donnés à bail à des fins non agricoles.

Article 23 -Durée 
La présente convention est consentie et acceptée pour une durée de .....(à compléter) (5 ans minimum suivant l'article L. 481-1, b du code rural et 
sauf durée plus longue imposée par arrêté préfectoral dans le département considéré) années entières et consécutives, à compter du ..... (date).
Elle se renouvellera ensuite par tacite reconduction par périodes de ..... (prévoir une durée au moins égale à la durée minimum prévue pour le 
département), sauf congé adressé par l'une ou l'autre des parties au moins ..... (la durée de préavis est libre) mois avant l'arrivée du terme du 
contrat par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, et sauf application des dispositions relatives à la résiliation du bail.
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Article 24 -Travaux - Aménagements 
En vue de la mise en valeur des terres données à bail, le preneur s'engage à la réalisation des travaux d'aménagement ci-après énoncés, sans 
aucune indemnité de la part du bailleur et sans réduction du loyer, dont le montant ci-après fixé tient compte de ces modalités : ..... (indiquer les 
travaux d'aménagement devant être effectués, et la désignation des parcelles concernées).
Pour permettre l'exploitation à des fins non agricoles des terres et bâtiments dont la jouissance a été réservée au profit du bailleur une partie de 
l'année, le bailleur réalisera à ses frais les travaux suivants : ..... (préciser les travaux devant être effectués, et la désignation des parcelles 
concernées).

Le preneur souffrira la réalisation des aménagements ci-dessus énoncés pendant la période réservée à sa jouissance, et supportera toute 
gêne qui pourrait ainsi être occasionnée, y compris celle résultant de leur emprise au sol, sans indemnité ni aucune réduction du loyer ci-
dessus stipulé, dont le montant ci-après fixé tient compte de ces modalités.  
Le preneur supportera sans indemnité ni diminution de loyer tous travaux que le bailleur jugerait bon de faire exécuter en cours de bail, même s'ils 
devaient durer plus de 40 jours.  
Le preneur ne pourra faire, sans le consentement exprès et par écrit du bailleur, aucun changement dans les lieux loués, autres que ceux mis à 
sa charge par le présent bail.  
Toutefois, par dérogation à l'interdiction qui précède, le preneur sera tenu à l'exécution des travaux nécessaires au respect des conditions 
minimales d'équipement imposées aux exploitations agricoles par la réglementation en vigueur.  
Obs :  
Cette obligation peut être laissée à la charge du bailleur à préciser en conformité à l’article 3. 

Article 25 -Loyer 
La présente convention est en outre consentie et acceptée moyennant un loyer annuel de ..... (à compléter en lettres et en chiffres et ajouter, le 
cas échéant, avant le montant « hors taxes »), s'appliquant :   aux terres et bâtiments à usage agricole à hauteur de ..... (à compléter et ajouter, le 
cas échéant : « hors taxes ») ;   aux bâtiments à usage d'habitation, à hauteur de ..... (à compléter). Pour un loyer révisable, ajouter : 

Sauf dispositions contraires d'ordre public, le loyer ci-dessus fixé variera de plein droit chaque année à la date anniversaire
de la prise d'effet du présent bail :  

•   pour la partie du loyer correspondant aux terres et aux bâtiments agricoles : en fonction de la variation du dernier indice départemental 
des fermages publié avant la date de révision, par rapport à celui de même nature publié pour l'année précédente. L'indice de base ayant servi à 
la fixation du loyer ci-dessus indiqué est celui publié pour le ..... (à compléter) et qui était de ..... (à compléter) points ;  
•   et pour la partie du loyer correspondant aux bâtiments d'habitation : en fonction de la variation de l'indice de référence des loyers, 
publié par l'Institut national des statistiques et des études économiques (INSEE) pour le ..... (à compléter) trimestre de l'année civile précédant la 
date de la révision, par rapport à celui de même nature publié pour le trimestre correspondant de l'année civile précédente.  

L'indice de référence des loyers ayant servi de base à la fixation du loyer des bâtiments d'habitation est celui publié pour le ..... (à compléter)
trimestre ..... (année) et qui était de ..... (à compléter) points.  
En cas de remplacement de cet indice par un indice nouveau, de nouvel indice lui sera substitué de plein droit dans les conditions et selon les 
coefficients de raccordement fixés par l'INSEE ou par voie réglementaire.  
A défaut de publication de l'indice ou de cessation légale d'application de l'un ou l'autre de ces indices sans substitution légale d'un autre indice, 
ou à défaut de publication d'un coefficient de raccordement entre l'ancien et le nouvel indice, et à défaut d'accord entre les parties, le nouvel 
indice sera fixé par un arbitre désigné, soit d'un commun accord, soit par ordonnance du tribunal paritaire des baux ruraux du lieu de situation des 
terres, sur requête de la partie la plus diligente, à frais communs.  
Dans le cas où l'un des indices devant servir pour l'application de la présente clause de variation ne serait pas publié lors de la date fixée pour 
la révision du loyer, les parties se régleraient provisoirement sur la base du dernier loyer pratiqué, sauf à ajuster les comptes dans le mois de la 
publication de l'indice attendu, et au plus tard, si celle-ci est antérieure, lors de la première échéance de loyer qui suivra cette publication.

Ce loyer a été établi conformément aux dispositions de l'arrêté pris par Monsieur le préfet du département ..... (département), le ..... (date).
Obs :  
en l'absence d'arrêté préfectoral, le loyer de la convention pluriannuelle est fixé comme s'il s'agissait d'un bail à ferme : il doit être conforme aux 
maxima et minima prévus par l'article  L. 411-11 du code rural.  
Il sera payable au domicile du bailleur ou en tout autre endroit qu'il lui plairait d'indiquer par la suite, en ..... (à compléter) termes égaux et après 
jouissance, les ..... (date) et ..... (date) de chaque année.  
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V DÉCLARATIONS - INFORMATIONS  

Article 26 -Contrôle des structures 

26.1 Biens exploités par le preneur 

• Lorsque le preneur, personne physique, n'exploite pas d'autre bien : 

En application de l'article L. 331-6 du code rural, le preneur déclare qu'en dehors des biens faisant l'objet du présent bail, il n'exploite 
aucun bien.

• Lorsque le preneur, personne morale, n'exploite pas d'autre bien : 

En application de l'article L. 331-6 du code rural, le représentant de la société preneur déclare qu'en dehors des biens faisant l'objet du 
présent bail, ladite société n'exploite aucun bien.  

• Lorsque le preneur, personne physique, exploite d'autres biens : 

En application de l'article L. 331-6 du code rural, le preneur déclare qu'en dehors des biens faisant l'objet du présent bail, il exploite ..... 
(indiquer la superficie, la nature et la situation des biens exploités).

• Lorsque le preneur, personne morale, exploite d'autres biens : 

En application de l'article L. 331-6 du code rural, le représentant de la société preneur déclare qu'en dehors des biens faisant l'objet du 
présent bail, ladite société exploite ..... (indiquer la superficie, la nature et la situation des biens exploités).

26.2 Contrôle administratif de l'opération 

• Opération soumise à autorisation d'exploiter - Preneur personne physique : 

Le preneur déclare avoir été autorisé à exploiter le fonds agricole, objet du présent bail, suivant autorisation administrative délivrée par ..... (à
compléter), le ..... (date), dont une copie demeurera annexée aux présentes après avoir été visée par les parties.  
Obs : il n'est plus possible de conclure un bail « sous condition » d'obtention de l'autorisation. En effet, l'article  L. 331-6 du code rural, dans sa 
nouvelle rédaction, soumet la validité du bail à l'octroi de l'autorisation d'exploiter, lorsqu'elle est requise.  

• Opération soumise à autorisation d'exploiter - Preneur personne morale : 

Le représentant de la société preneur déclare que ladite société a été autorisée à exploiter le fonds agricole, objet du présent bail, suivant 
autorisation administrative délivrée par ..... (à compléter), le ..... (date), dont une copie demeurera annexée aux présentes après avoir été visée par 
les parties.
Obs : il n'est plus possible de conclure un bail « sous condition » d'obtention de l'autorisation. En effet, l'article  L. 331-6 du code rural, dans sa 
nouvelle rédaction, soumet la validité du bail à l'octroi de l'autorisation d'exploiter, lorsqu'elle est requise.  

• Opération soumise à déclaration préalable - Preneur personne physique : 

Le preneur déclare que le présent bail est soumis à déclaration préalable. En effet, ..... (justifier que les conditions d'application du régime de la 
déclaration préalable sont remplies).
Le preneur déclare avoir effectué le ..... (date) ladite déclaration, dont une copie demeurera annexée aux présentes après avoir été visée par les 
parties.

• Opération soumise à déclaration préalable - Preneur personne morale : 

Le représentant de la société preneur déclare que le présent bail est soumis à déclaration préalable. En effet, ..... (justifier que les conditions 
d'application du régime de déclaration préalable sont remplies).
Il déclare avoir effectué le ..... (date) ladite déclaration, dont une copie demeurera annexée aux présentes après avoir été visée par les parties.

• Opération libre - Preneur personne physique : 

Le preneur déclare que le présent bail n'est pas soumis à autorisation d'exploiter. En effet, ..... (indiquer les raisons dispensant de demander 
l'autorisation).

• Opération libre - Preneur personne morale : 

Le représentant de la société preneur déclare que le présent bail n'est pas soumis à autorisation d'exploiter. En effet, ..... (indiquer les raisons 
dispensant de demander l'autorisation).

Article 27 -Quotas laitiers 

• En l'absence de transfert de quotas : 

Les parties déclarent que le présent bail n'entraîne aucun transfert de quotas laitiers.  

• En cas de transfert de quotas - Preneur personne physique : 

Les parties déclarent que le présent bail est accompagné du transfert des quotas laitiers dont était titulaire le bailleur. Le preneur déclare que 

Monsieur le préfet du département de situation des biens loués lui a notifié un accord de transfert. Cette notification demeurera annexée aux 

présentes, après avoir été visée par les parties.

• En cas de transfert de quotas - Preneur personne morale : 

Les parties déclarent que le présent bail est accompagné du transfert des quotas laitiers dont était titulaire le bailleur.

Le représentant de la société preneur déclare que Monsieur le préfet du département de situation des biens loués lui a notifié un accord de 

transfert. Cette notification demeurera annexée aux présentes, après avoir été visée par les parties.  
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Article 28 -Prévention des risques naturels et technologiques et zonage sismique 

• Si les biens ne sont pas situés dans une zone couverte par un plan de prévention des risques ni dans une zone de sismicité : 
En application de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, le bailleur déclare que les biens loués ne sont pas situés dans une zone couverte 
par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ni dans 
une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'État.  

• Si les biens sont situés dans une zone couverte par un plan de prévention des risques ou dans une zone de sismicité - Preneur personne 

physique : 
En application de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, le bailleur déclare que les biens loués sont situés dans une zone ..... (à
compléter) définie par ..... (arrêté préfectoral / décret en Conseil d'État) en date du ..... (date).
En conséquence, est demeuré ci-annexé un état des risques établi par le bailleur, et dûment visé par le preneur.  

• Si les biens sont situés dans une zone couverte par un plan de prévention des risques ou une zone de sismicité - Preneur personne morale : 
En application de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, le bailleur déclare que les biens loués sont situés dans une zone ..... (à
compléter) définie par ..... (arrêté préfectoral / décret en Conseil d'État) en date du ..... (date).
En conséquence, est demeuré ci-annexé un état des risques établi par le bailleur, et dûment visé par le représentant de la société preneur.  

Si les biens loués comprennent des bâtiments, ajouter :  

Article 29 - Sinistres reconnus comme catastrophes naturelles ou technologiques 

• Si les bâtiments loués n'ont subi aucun sinistre : 
En application de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, le bailleur déclare que, depuis qu'il en est propriétaire, les bâtiments loués n'ont 
pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en application de l'article  
L. 125-2 (catastrophe naturelle) ou de l'article L. 128-2 (catastrophe technologique) du code des assurances ; il déclare en outre ne pas avoir 
été informé, en application dudit article, que les biens dont il s'agit aient subi de tels sinistres.  

• Si les bâtiments loués ont subi un sinistre : 
En application de l'article L. 125-5 du code de l'environnement, le bailleur déclare que les bâtiments loués, ou certains d'entre eux, ont subi un 
sinistre ayant donné lieu à versement d'une indemnité en application de l'article  L. 125-2 (catastrophe naturelle) et/ou de l'article L. 128-2
(catastrophe technologique) du code des assurances.  
En conséquence, est demeurée ci-annexée la liste des sinistres subis par les biens dont il s'agit depuis 1982 lors d'événements reconnus 
comme catastrophe naturelle ou technologique, établie par le bailleur et dûment visée par ..... (indiquer « le preneur » si celui-ci est une 
personne physique ou « le représentant du preneur » si le preneur est une personne morale).

Article 30 - Contraintes environnementales 
Le bailleur déclare que les biens loués ne sont pas situés dans un périmètre de protection et ne font l'objet d'aucun engagement ni d'aucune 
contrainte agroenvironnementale.  
Obs :  
à adapter en fonction de l'existence d'un arrêté de biotope, d'une réserve, d'un parc naturel, d'un site Natura 2000, etc. et des obligations qui en 

résultent.
En cas de reprise d'engagements agroenvironnementaux, ajouter :  

Article 30bis  -Engagements agroenvironnementaux 
Le preneur garantira le bailleur, si celui-ci était précédemment exploitant des biens loués, de toute remise en cause des aides
agroenvironnementales déjà reçues, de quelque nature qu'elles soient, par suite du non-respect par le preneur des engagements pris au titre de 
la précédente exploitation.  
Le preneur s'engage à requérir tout agrément rendu nécessaire pour la reprise des engagements ci-après, dont il se reconnaît informé, savoir : ..... 
(à compléter) 

Pour les droits au paiement unique, ajouter :  

Article 30  ter - Droits au paiement unique 
Obs :  
remplacer si nécessaire « Article 30 ter » par « Article 30 bis ».  

..... (à compléter) 
Obs :  
(v. la rubrique Droits au paiement unique (DPU)).  

VI FORMALITÉS - FISCALITÉ 
Article 31  -Enregistrement 

Les présentes seront soumises à la formalité de l'enregistrement.  
Obs :  
la formalité d'enregistrement n'est pas obligatoire. Elle confère toutefois date certaine au bail, et facilite notamment le bénéfice du taux réduit de 
l'article  1594 F quinquies D du CGI en cas d'acquisition par le fermier du bien loué. En outre, l'option TVA par le bailleur n'est possible que si le 
bail est enregistré.
L’enregistrement du bail est à l’initiative du preneur et les frais en sont partagés avec le bailleur à parts égales.
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Article 32 -Fiscalité 

• Si le bailleur et/ou le preneur ne sont pas assujettis à la TVA : 

Les parties déclarent que le présent bail ne sera pas soumis à la TVA.  

• Si le bailleur et le preneur sont assujettis à la TVA : 

Le bailleur déclare être assujetti à la TVA, et avoir opté à l'occasion d'un précédent bail. De son côté, le preneur déclare également être assujetti à 
la TVA. En conséquence, le présent bail sera soumis à la TVA, que le preneur s'engage à verser en sus du loyer et en même temps que lui.
Obs :  
en matière rurale, l'option s'applique à tous les baux conclus par un même bailleur à des preneurs redevables de la TVA.  

• Si le bailleur opte pour la TVA : 

Le bailleur déclare vouloir soumettre le présent bail à la TVA, conformément à l'article 260, 6
o

 du code général des impôts. De son côté, le preneur 
déclare être redevable de la TVA. En conséquence, le présent bail sera soumis à la TVA, que le preneur s'engage à verser en sus du loyer et en 
même temps que lui. Le bailleur s'engage à déposer sa déclaration d'option dans les plus brefs délais à la Recette de ..... (à compléter).
Obs :  
pour être valable, la première option TVA du bailleur doit être faite dans le mois de l'entrée en jouissance du preneur. Il est ici précisé qu'en 
matière rurale, l'option s'applique à tous les baux conclus par un même bailleur à des preneurs redevables de la TVA.  

VII DÉCLARATIONS GÉNÉRALES  

Le bailleur déclare :

•   que les biens donnés à bail n'ont fait l'objet d'aucune reprise susceptible d'être annulée en application de l'article L. 411-66 du code 
rural ;  
•   qu'il n'a pas connaissance que l'utilisation des terres louées à des fins agricoles fasse l'objet de restrictions liées à la définition d'un 
périmètre de captage d'eau en application de la législation sur l'eau ou qu'une zone protégée au titre de la réglementation sur l'environnement ait 
été définie.

VIII LITIGES 

Article 33 –Commission de conciliation 

En cas de litiges et préalablement à toute saisine du Tribunal des baux ruraux compétents, le preneur et le bailleur s’engagent à saisir ,chacun en 
ce qui le concerne, la Chambre départementale d’agriculture et le Centre régional de la propriété forestière aux fins de tentative de conciliation 
préalable.  

Fait en ..... (à compléter) exemplaires originaux, sur ..... (à compléter) pages, dont un remis à chacune des parties, qui le reconnaissent, 
et un destiné à l'exécution de la formalité de l'enregistrement à la Recette des impôts compétente.  
A ..... (lieu) le ..... (date)

Le Preneur        Le Bailleur 

Obs :  
compter, le cas échéant, les lignes rayées et les mots nuls et les approuver en marge de la dernière page. 
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Généralités 

 
Le présent cahier des charges fixe les conditions d'exécution des travaux de restauration 

des ripisylves du Stabiacciu et de ses affluents. 

Les travaux  doivent permettre : 

• le maintien de la capacité d'écoulement 

• le maintien de la stabilité des berges 

• la protection de la vie dans la rivière et sur 

les berges 

• la conservation de la ressource en eau, en 

quantité et en qualité 

•la sauvegarde ou l'amélioration du 

patrimoine naturel et du paysage 

• le développement d'une gestion multi-

usages 

Les techniques vont concerner essentiellement des interventions relatives à la gestion de 

l'ouverture du lit: 

• entretien de la végétation des berges 

• gestion des embâcles, et des 

atterrissements 

Dans certains cas, il pourra être nécessaire de faire procéder à des travaux plus 

spécifiques, tels que l'entretien de la végétation aquatique dans le lit. On se reportera alors aux fiches 

techniques correspondantes. 

 

Si d'autres opérations étaient à effectuer (telles que mise en place de protection de 

berge), celles-ci ne relèvent pas de l'entretien régulier. Dans la mesure où les travaux de restauration 

ont été effectués avec soin et compétence, il n'y aura que quelques travaux ponctuels à effectuer pour 

faire face à un problème particulier. 

 

Le maître d’ouvrage décidera au cas par cas de l'opportunité de les prendre ou non à sa 

charge. 



 

  !"#$%&'()*('+,-#.%#/(#*+0+&1/2%# "(3%#4#
 

 

2. Travaux relatifs à la végétation des berges 

2.1 Principes 
Il est recommandé “a priori” la conservation maximale de la végétation. En effet, sur les 

rives, celle-ci joue un rôle primordial dans la protection contre l’érosion: la végétation contribuant à la 
stabilité des berges, particulièrement en rive concave, sera donc systématiquement maintenue en place. 
En outre, les rôles écologique et paysager joués par cette végétation sont importants.  

 

2.1.1. Objectif des travaux

Il s’agit de maintenir, sur le talus de berge, un couvert forestier diversifié au niveau des 
essences et des âges (pour assurer son renouvellement). 
 

On estime qu’une protection efficace par la végétation est obtenue lorsqu’on dispose après 
aménagement d’un arbre ou d’une cépée adulte tous les 5 mètres. L’idéal serait d’obtenir, pour 100 
mètres de berge, 6 ou 7 sujets adultes, 8 à 10 baliveaux (arbres de 15 à 30 ans), 12 à 14 jeunes sujets, 
alternés entre les 3 catégories. 

 
Légende 

arbre adulte 

 arbre de 15 à 30 ans 

  jeune sujet 

2.1.2. Actions 

On supprimera les arbres morts et en mauvais état sanitaire ; sur le tiers inférieur de la 
berge, on coupera ou élaguera les arbres penchés, déstabilisés, contournés, glissés, qui menacent de 
tomber dans le cours d’eau ou qui gênent l’écoulement des eaux. On ne coupera aucun autre arbre que 
ceux qui viennent d’être définis. 

 

Le débroussaillage des berges ne sera en aucun cas systématique. Il sera pratiqué 
seulement en cas de nécessité: 

 
*berges aménagées pour accueillir le public, les pêcheurs 
*accès à un arbre à abattre, à un embâcle à extraire 
*ainsi que là où la repousse des broussailles peut gêner l’écoulement (dans le 
tiers inférieur de berge et dans le lit). 

 

En berge, il ne sera pas procédé à des dessouchages qui provoqueraient une déstabilisation 
du talus. 

 

Selon les accords passés entre le Maître d’ouvrage et les riverains, des plantations 
appropriées pourront être faites sur les portions de berges où la végétation est rare ou inexistante. 
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Les travaux relatifs à la végétation des berges comprennent donc: 
 

 L’élagage et l’abattage sélectif d’arbres, le débroussaillage ponctuel 
de la végétation 

 
 L’enlèvement d’obstacles et d’embâcles, de broussailles, d’arbustes et 

de jeunes arbres dans le lit etsur le bas des berges de la rivière 
 
 L’élimination ou l’évacuation des bois et broussailles provenant des 

deux opérations précédentes 
 

 La sélection de repousses, éventuellement leur protection 
 
 

Ces travaux seront repérés et définis au cours des visites de reconnaissance effectuées 
par le garde-rivière ou la personne compétente désignée à cet effet par le Maître d’ouvrage. 

 

2.2. Progression des travaux

Les travaux sont faits par tronçons successifs en partant de l’aval et en remontant vers 
l’amont. Sur chaque tronçon, les travaux sont réalisés de l’amont vers l’aval, de telle sorte que les débris 
végétaux ou autres qui échapperaient aux machines et aux ouvriers puissent être récupérés en aval. 

 

Toutefois l’équipe d’entretien devra veiller à ce que le grossissement des embâcles ou des 
atterrissements en aval de la zone d’intervention n’entraîne pas de désordres préjudiciables aux 
ouvrages publics ou privés et aux propriétés riveraines, notamment en cas de montée brusque des eaux. 
 

Un des moyens d’arrêter les débris flottants consiste en la pose, en aval du tronçon 
concerné, d’un barrage flottant ou d’un treillage en travers du lit, à charge de le surveiller et de le 
purger régulièrement et de l’enlever en fin de chantier. 

 
Sur un tronçon de faible linéaire, les travaux pourront être exceptionnellement autorisés 

de l’aval vers l’amont, en appliquant le principe du barrage flottant en sachant qu’un retour vers l’aval, ou 
tout au moins un contrôle sera nécessaire pour remettre au Maître d’ouvrage un chantier propre en fin 
de travaux . 

 

2.3. Matériel nécessaire

Il est de deux types : 
 

 Outils manuels 

Cognée, croissant, serpe, coupe-ronces, sécateur emmanché, fauchon, scie d’élagage, 
tronçonneuse, débroussailleuse. 

 Gros matériel 

Treuil. 
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2.4. Débroussaillage des berges et des accès à la rivière

La végétation arbustive et buissonnante (diamètre des tiges inférieur à 10 cm) fera l’objet d’un 
débroussaillage, seulement dans les cas où elle présente un obstacle: 

 
 à l’écoulement des eaux (broussailles situées dans le lit même du cours d’eau et le tiers inférieur 

des berges) 
 à l’abattage, à l’accès aux embâcles à extraire, ou à certains travaux de terrassement ou sur 

ouvrages. 
 

Le débroussaillage sera effectué au ras du sol en évitant les coupes en biseau, sources de blessures pour les 
animaux ou les promeneurs. 
 

Le débroussaillage en secteur susceptible d’être fréquenté régulièrement par le public devra être fait en 
respectant les plantations de jeunes sujets ; s’il n’y a pas eu de plantation, il devra respecter et favoriser les jeunes sujets 
spontanés pour assurer le renouvellement de la végétation naturelle. 

 
A cet effet, il conviendra de bien les repérer (par peinture, lien ou tuteur de couleur), afin qu’ils soient 

préservés lors des campagnes d’entretien. 

 

2.5. Abattage des arbres

Les arbres sont la propriété des propriétaires riverains sur le réseau non domanial comme la Sorbaghja. Tout 
abattage doit obtenir, au préalable, l’accord du propriétaire. 

 

Il est rappelé que l’abattage concernera uniquement: 
 

 les arbres menaçant de déstabiliser la berge, c’est-à-dire: 
*arbres sous-cavés 
* arbres contournés 

 
  les arbres dont le fût fait un angle inférieur à 45° avec l’horizontale (ou 60°, en fonction de la 

nature du sol et des essences) 
 

 les arbres morts, malades, dépérissant. 
 

Les coupes d'abattage seront franches et effectuées au niveau du sol, parallèlement à la pente. 
 
Aucun "peigne" ne devra subsister. Les souches seront arasées.   

Les abattages seront réalisés dans les règles de l'art. On évitera notamment d' "éclater" les souches des 
arbres de berge qui doivent pouvoir continuer à vivre et à émettre des rejets. Pour ce faire, on procédera donc à une 
coupe en mortaise.  
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2.6. Elagages 

Seront élaguées les branches basses susceptibles de constituer un obstacle à l'écoulement des eaux. 
 

Les coupes d'élagage seront franches et effectuées dans les règles de l'art. En aucun cas, l'épareuse ne sera 
utilisée pour élaguer les arbres. 

Le schéma ci-dessous indique l'angle de coupe à respecter en vue d'une bonne cicatrisation de la plaie. 

 

 

 
Il est rappelé qu'il sera préférable d'éviter : 
 
• de supprimer de trop grosses branches, en particulier sur des arbres âges ou de peu de vigueur ; l'idéal 

étant de ne pas couper de branches d'un diamètre supérieur à 4 cm 
 
• de vouloir trop "relever" la couronne d'un arbre, ceci provoquant l'apparition de touffes de 

"gourmands" autour des coupes 

Dans certains cas, il sera possible de tenter de conserver un arbre penché, en pratiquant une coupe 

d'allégement. 

 
Cette technique peut être intéressante quand on est en présence d'une portion de berge où la densité 

d'arbres est faible, tout en procédant parallèlement à des replantations, pour assurer le renouvellement futur. 
 

Dans de jeunes cépées trop fournies, il sera également possible de pratiquer une sélection parmi les rejets 
de souche. 

 

2.7. Enlèvement des produits de coupe 

 
Les arbres de valeur marchande qui nécessitent d'être abattus seront mis en dépôt en haut de berge et 

laissés à la disposition des propriétaires qui pourront procéder à leur exploitation pendant un délai d’ un mois. 
 

Pendant ce délai, ils pourront extraire le bois de leur choix et laisser sur place les refus ( branches et 
houppiers) qui seront éliminés par l'équipe d'entretien. 

 
Si le propriétaire n'a pas l'intention d'exploiter les bois extraits, il doit le signaler à l'équipe d'entretien 

ou au maître d'ouvrage. 

 
En tout état de cause, passé le délai, le bois deviendra propriété du maître d'ouvrage, qui en disposera à son 

gré, ou chargera l'équipe d'entretien de les éliminer par tout moyen à sa convenance. 
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2.8. Elimination des rémanents

Les débris végétaux et produits de recépage ne présentant aucune valeur marchande (les " 

rémanents")seront éliminés par broyage, brûlage, ou transport en décharge. 

 

En cas de brûlage des rémanents, et selon les dispositions réglementaires en vigueur concernant la prévention 

des feux de  forêts dans le département, tout feu sera interdit à moins de quatre mètres du pied d'un arbre à conserver 

et sous la couronne d'un arbre à conserver. 

Toutes précautions seront prises pour éviter les risques de pollution par pneus ou hydrocarbures. 

 

Les incombustibles seront transportés en décharge ou, selon les décisions prises par la Commune en 

concertation avec les riverains, entassés en bordure de parcelle, loin de la rivière (hors d'atteinte d'une crue annuelle). 

 

En aucun cas, les rémanents ne seront enfouis en bordure de berge, car ils seraient à l'origine de la création 

d'excavations et d'encoches dans la berge. 

 

On veillera à ne pas abîmer les arbres à conserver, lors de l'élimination des rémanents. 

 
 

3. Embâcles 
 

L'enlèvement des embâcles dans le lit du cours d'eau et en bas de berge sera réalisé à l'aide de tire-fort ou 

d’un treuil disposé de façon à nuire le moins possible à la végétation en place. 

 

On veillera, au moment du treuillage, à ne pas causer des dommages importants, ni à la berge, ni à la 

végétation qui doit rester en place. 

 

Les produits végétaux extraits de la rivière seront éliminés (par brûlage, transport en décharge) ou stockés 

hors d'atteinte des crues décennales. 

 

Les produits autres que végétaux extraits des embâcles (tels que ferrailles, grillages, carcasses, épaves, 

textiles, plastiques,...) seront évacués et mis en décharge ou en centre de traitement. 
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4. BORDEREAU DES PRIX DES TRAVAUX 

INVENTAIRE DES TRAVAUX    

       

RIVIERE:    N° SECTEUR   

       

TRAVAUX type Prix
unitaire

HT 

Quantité Unité Coût HT 

      

DEBROUSSAILLAGE      

Type roncier D1 0,80 €  m2  

Type entretien de chemin 0,5m D2 0,45 €  m2  

    

ABATTAGE     

Arbres morts debout     

 arbre 20-40 cm M1 30,00 €  U  

 arbre 40-80 cm M2 107,00 €  U  

 arbre > 80 cm M3 152,00 €  U  

Arbres vifs     

Recépage arbustes V0 23,00 €    

 arbre 20-40 cm V1 46,00 €    

tige cépée 20-40 cm V1bis 30,00 €    

 arbre 40-80 cm V2 122,00 €    

 arbre > 80 cm V3 229,00 €    

    

ELAGAGE     

Démontage houppier/ élagage     

 arbre < 80 cm S1 244,00 €    

 arbre > 80 cm S2 381,00 €    

    

ELIMINATION EMBACLES      

Arbre isolé      

L< 4m      

 arbre 20-40 cm e1 46,00 €    

 arbre 40-80 cm e2 91,00 €    

 arbre > 80 cm e3 107,00 €    

L> 4m      

 arbre 20-40 cm E1 107,00 €    

 arbre 40-80 cm E2 137,00 €    

 arbre > 80 cm E3 229,00 €    

Accumulation de bois     

Type facile / 1 pers E4 30,00 €    

Type moyen / 2 pers E5 76,00 €    

Type difficile / treuil E6 267,00 €    

    

NETTOYAGE      

Détritus      

Type 1 concentré X1 61,00 €    

Type 2 épars- facile X2 76,00 €    

Type 3 encombrant-difficile X3 198,00 €    

Type 4 déchets divers X4 1,52 €    

débroussaillage difficile      

       

TOTAL       
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Comment utiliser la fiche d'inventaire des travaux ?

Les fiches permettent de faire l'inventaire des interventions à réaliser, d'estimer leur coût et d'élaborer les Dossiers 
de Consultation des Entreprises (D.C.E.). La nomenclature des travaux est établie en fonction du type, de la durée et de la 
difficulté d'intervention. Les prix indiqués dans la fiche sont des prix moyens auxquels on affectera des coefficients de majoration 
ou de minoration selon la difficulté du chantier et les contraintes spécifiques imposées dans le CCTR. Ces -prix comprennent le
temps passé à l'élimination des rémanents et à la mise hors d'atteinte des crues du bois. Chaque intervention est également 
marquée sur le terrain et sur un fond de plan détaillé, si on dispose de celui-ci. 

Remarque : les programmes de reboisement nécessitent d'élaborer des schémas de plantations non présentés ici. 

Les débroussaillages D 

 

Ils ne concernent ici que les travaux réalisés avec des outils manuels, type débroussailleuse à main. Le plus 
souvent réalisé pour permettre l'accès au cours d'eau et donc limité au strict nécessaire, le débroussai liage sera divisé en deux 
catégories : 

• D l pour les débroussaillages difficiles et sélectifs 
(exemple : roncier au sein duquel des rejets 
d'arbres de haut jet doivent être préservés), 
• D2 pour des débroussaillages plus faciles 
(exemple.: orties, ...) 

Les abattages M/V 

Est distingué en premier lieu, l'abattage des arbres morts. M, qui demande moins de travail (pas de houppier), de 
celui des arbres vifs, V. Puis les interventions sont codifiées en fonction du diamètre de l'arbre, qui conditionne la difficulté de 
l'abattage et l'importance du travail d'ébranchage/débitage. 

VI bis correspond à des abattages de tiges sur cépées, par exemple sur des aulnes vieillissants. La tige est vivante 
mais a souvent un houppier très peu développé. Par ailleurs les abattages sont souvent regroupés par cépée et donc plus 
rapides à réaliser. 

 

Les élagages S 

 

Ne sont mentionnés que les démontages de houppier ou tailles de formation parfois nécessaires pour éviter 
l'abattage d'un beau sujet, mais qui présente des risques. En ville, cette technique est couramment utilisée pour préserver les
arbres bien développés surtout lorsque le boisement est très clairsemé. Parfois, de vieux arbres présentant un intérêt 
patrimonial, comme les très vieux peupliers noirs ou saules parfois rencontrés en bord de berge, peuvent aussi être préservés 
de cette façon. Deux types de démontage seront distingués en fonction du diamètre de l'arbre. 

Il  n'est  pas  fait  ici  référence  aux  élagages  des branches basses. Ces élagages devraient en effet être 
réservés à certains sites particuliers, comme les sites urbains ou fréquentés, pour éviter des situations dangereuses. En effet,
les branches basses jouent par ailleurs un rôle important pour la vie du cours d'eau et leur suppression n'est donc pas 
souhaitable. Elles créent une grande diversité d'ombrage et sont le support d'une biomasse importante d'insectes qui 
permettront aux poissons de se camoufler et de se nourrir. Il faut également rappeler que sauf cas particulier (petit émissaire en 
ville par exemple), ce ne sont pas les branches qui sont à l'origine des embâcles mais bien les troncs. Par ailleurs, la faible
qualité des bois en bord de rivière et le caractère aléatoire de cette production justifient rarement de faire des tailles ou des
élagages pour obtenir du bois sans nœud ou des individus plus équilibrés. 
(La production de bois d’œuvre (frêne, aulne, merisier, érable, noyer, ...) est possible, mais en dehors du boisement de berge).

Elimination des embâcles et arbres couchés E

On distinguera le bois isolé et les accumulations hétérogènes. Les bois isolés seront caractérisés par leur longueur 
et leur diamètre, les accumulations par la difficulté de démontage et d'élimination. E4 correspond à des petites accumulations de
bois derrière des obstacles, qui peuvent être démontés facilement par une personne. E5 correspond à des amas plus 
complexes, où deux personnes sont nécessaires. 

E6 nécessite l'emploi d'un treuil voire d'un engin de débardage.  

Nettoyage X

On distinguera l'enlèvement de déchets concentrés, XI, des déchets épars transportables à la main, X2, des encombrants 
nécessitant un engin pour être déplacés, X3. La prestation comprend l'élimination du déchet et sa mise en décharge. On pourra 
également distinguer la 
restauration de talus embroussaillés sur d'anciens dépotoirs, X4, où les déchets restent superficiels mais camouflés par la 
végétation. Il faut alors débroussailler puis éliminer les détritus. 

 



                   

CHARTE

BONNES PRATIQUES DE LA GESTION

DE LA VEGETATION SOUS ET AUX ABORDS 

DES LIGNES ELECTRIQUES 

Octobre 2006 



Préambule

La présente charte de bonnes pratiques s’inscrit dans la dynamique engagée par 
la publication en 2002 du guide des modalités de gestion de la végétation sous et 
aux abords des lignes électriques qui apporte des réponses aux questions 
d’ordre juridique et technique d’une part et propose d’autre part des 
recommandations dans la gestion de la végétation à proximité des ouvrages 
électriques. 

Cette charte, élaborée au sein des commissions mixtes paritaires entre l’APCA, 
EDF Distributeur et RTE, les représentants de la forêt française, ainsi que les 
représentants des entreprises de travaux, a pour objet d’améliorer les pratiques 
actuelles des intervenants dans les zones naturelles, agricoles et forestières, et,
d’aboutir à des engagements partagés par l’ensemble des partenaires 
signataires. 

Une commission nationale, composée à parité d’EDF Distributeur, de RTE, des 
représentants de la profession agricole et forestière et des représentants des 
entreprises sera chargée de la mise en œuvre de la charte, de son suivi et de la 
réalisation d’un bilan annuel. 

Les organismes nationaux (FPF, CNPPF, APCA, ONF, EDT) s’engagent à 
communiquer la présente charte à leurs adhérents ou établissements régionaux 
et départementaux et à utiliser tous les moyens utiles dont ils disposent afin de 
porter à la connaissance des propriétaires forestiers et des propriétaires ruraux, 
gestionnaires, et entreprises de travaux les concernant, les engagements de la 
charte.

De même, EDF Distributeur et RTE s’engagent à communiquer la charte à 
l’ensemble de leurs établissements. 
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1. Les engagements communs 

RTE, EDF Distributeur et les organismes nationaux partenaires de la présente 
charte s’engagent dans un partenariat afin de relayer sur le terrain les 
préoccupations des parties par l’intermédiaire de plaquettes, de formations… 

Ils souhaitent s’engager dans une amélioration progressive de l’information des 
propriétaires forestiers et ruraux concernés par les travaux liés aux lignes 
électriques traversant leur propriété.  

2. Les engagements de RTE et EDF Distributeur  

Les engagements décrits ci-après mettent en lumière les clauses existantes dans 
les cahiers des clauses techniques générales ou particulières (CCTG ou CCTP) 
que EDF Distributeur et RTE proposent à leurs entreprises prestataires et qu’il 
est utile de porter à la connaissance des propriétaires. 

Ces engagements peuvent également être différents de ce qui est contenu dans 
les CCTG ou les CCTP. Dans ce cas, EDF Distributeur et RTE s’engagent à 
modifier progressivement les CCTG et les CCTP afin de les mettre en conformité 
avec la présente charte au plus tard cinq ans après sa signature pour qu’ils soient 
effectivement applicables aux entreprises de travaux. 

2. 1 Les engagements avant travaux 

2.1.1 Communication du calendrier prévisionnel des travaux aux 
représentants des propriétaires 

RTE s’engage à communiquer aux représentants départementaux des 
propriétaires forestiers et sylviculteurs, le calendrier prévisionnel annuel 
départemental des travaux.

Ce calendrier prévisionnel pourra être transmis par les unités de RTE aux autres 
signataires de la charte sur sollicitation de leurs représentants régionaux. 

2.1.2 Information des propriétaires 

a) Information collective 

Au-delà de l’affichage en mairie et de l’avis publié dans la presse, RTE et EDF 
Distributeur s’engagent à inviter les services de la mairie à informer, par tout 
support municipal,  les propriétaires concernés (A titre d’exemple dans le bulletin 
municipal, panneaux municipaux en bordure des voies publiques…). De plus 
RTE et EDF Distributeur s’engagent dans une meilleure information en mairie en 
fournissant dans la mesure du possible un plan des travaux avec une échelle 
pertinente au regard de la commune. Dans l’impossibilité pour la mairie de 
pouvoir procéder à l’information nécessaire, RTE et EDF Distributeur s’engagent 
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à se tourner vers d’autres partenaires et notamment le syndicat départemental 
des propriétaires forestiers et sylviculteurs, le CRPF et la Chambre d’Agriculture 
qui mettront à leur disposition leurs outils de communication (revue, bulletin, lettre 
d’information, article dans la presse…). 

RTE et EDF Distributeur s’engagent, a minima, à communiquer à l’instance 
chargée de diffuser l’information : 

- des renseignements sur la nature des travaux, 

- l’échéancier prévisionnel de la campagne des travaux, 

- les coordonnées de l’entreprise chargée des travaux, 

- les coordonnées de l’agent RTE ou EDF Distributeur le mieux à même 
d’intervenir en cas de difficulté, 

- et dans la mesure du possible, un plan des travaux avec une échelle 
pertinente au regard de la commune. 

b) Information individuelle 

RTE et EDF Distributeur s’engagent par le CCTG ou le CCTP, à demander à 
leurs entreprises prestataires de réaliser un premier contact, préalablement aux 
travaux, au cours duquel elles informeront directement les propriétaires identifiés, 
concernés par les travaux (à partir d’informations communiquées par RTE et EDF 
Distributeur). 

Si, des propriétaires identifiés n’ont pu être renseignés par l’entreprise, RTE et 
EDF Distributeur s’engagent à les informer individuellement par courrier avant la 
réalisation des travaux.

Dans tous les cas cette information contient : 

- l’échéancier prévisionnel de la campagne des travaux,  

- le type de travail qui sera réalisé sur la ligne passant sur le fonds, 

- les coordonnées de l’entreprise chargée de réaliser les travaux et le 
nom de l’interlocuteur de cette entreprise, 

- les coordonnées des interlocuteurs à EDF Distributeur ou RTE avant, 
pendant et après les travaux. 

Et dans la mesure du possible, à la demande des propriétaires : 

- le titre qui sert de fondement juridique à l’intervention d’EDF Distributeur 
ou RTE sur  la propriété, 

- l’étendue précise et la nature exacte des travaux d’entretien, 

- les voies d’accès prévues, pour autant que les parcelles traversées 
soient grevées des servitudes ou appartiennent au propriétaire. 
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2.2 Les engagements pendant travaux 

2.2.1 Prise en compte des signalements du propriétaire 

RTE et EDF Distributeur s’engagent à ce que les travaux d’entretien de la 
végétation soient réalisés conformément aux lois et règlements applicables à la 
forêt qui est l’objet desdits travaux. 

En outre, RTE et EDF Distributeur s’engagent à tenir compte des  signalements 
opérés par écrit par le propriétaire  s’agissant : 

- des contraintes réglementaires, notamment environnementales, 
auxquelles le fonds concerné par les travaux est soumis, 

- des éventuels engagements que le propriétaire a pu souscrire pour le 
fonds concerné par les travaux (exemple : adhésion à la certification 
PEFC, souscription d’un contrat Natura 2000, adhésion à une charte 
Natura 2000…). Il est toutefois précisé que RTE et EDF Distributeur ne 
tiendront pas compte des engagements contractuels du propriétaire, 
dès lors qu’il y aurait incompatibilité notoire entre ces engagements et 
les dispositions qui régissent la servitude applicable au fonds concerné 
par les travaux. La servitude peut être établie par voie de convention ou 
par arrêté préfectoral. En tout état de cause, il convient de rappeler 
qu’EDF Distributeur ou RTE assumera la responsabilité des dommages 
occasionnés lors de la réalisation des travaux sur la parcelle du 
propriétaire, à l'exclusion de ceux qui résultent d'un comportement fautif 
du propriétaire. 

- des voies d’accès les plus directes et qui sont les moins dommageables 
à la bonne exploitation du fonds, étant précisé sur ce point que EDF 
Distributeur et RTE ne peuvent prendre en compte de tels signalements 
que dans la mesure où cela est compatible avec le programme de 
travaux dont ils prescrivent l’exécution. 

- des éléments de son fonds dont il a connaissance (terrains instables, 
arbres fragilisés), susceptibles d’influer la réalisation des travaux, étant 
entendu que ces indications ne sont que de simples informations et 
qu’elles ne sauraient être imposées aux entreprises de travaux qui 
restent seules responsables des modalités à mettre en œuvre pour la 
réalisation des travaux d’entretien de la végétation. 

2.2.2 Spécifications techniques 

RTE et EDF Distributeur s’engagent à ce que les travaux d’entretien de la 
végétation soient réalisés conformément aux spécifications techniques contenues 
dans les CCTG ou les CCTP ainsi qu’aux règles de l’art. Cela implique 
notamment de : 
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- démonter1 les rémanents de coupes et les houppiers, 

- ne pas utiliser de produits chimiques dont l’usage en forêt n’est pas 
autorisé,

- réaliser les travaux en appliquant les prescriptions spécifiques aux 
zones où la forêt est sensible aux incendies, 

- respecter les dispositions législatives ou réglementaires s'appliquant 
aux interventions dans les peuplements forestiers. 

2.3 Les engagements après travaux 

2.3.1 Remise en état et nettoyage de la zone de travaux 

EDF Distributeur et RTE s’engagent à ce que, dès l’achèvement des travaux 
d’entretien de la végétation, la zone soit remise en état et nettoyée : 

- en tenant compte des recommandations figurant dans la partie juridique 
et technique du guide des modalités de gestion de la végétation sous et 
aux abords des lignes électriques, 

- conformément à l’état des lieux préalable aux travaux, éventuellement 
réalisé, si des écarts sont expressément constatés après la réalisation 
des travaux. 

- conformément aux mesures et dispositions signalées par le propriétaire 
en application du paragraphe 2.2.1 de la présente charte. 

Dans tous les cas, la remise en état et le nettoyage de la zone de travaux 
nécessitent de : 

- remettre à l’état initial les voies d’accès au chantier (qui pourraient avoir 
été détériorées du fait du passage d’engins liés aux travaux d’entretien 
de la végétation, dans le cas d’une responsabilité avérée),  

- enlever tous les déchets d’exploitation du chantier et de ses voies 
d’accès (bidons, détritus, etc.), 

- nettoyer la zone des travaux et les voies d’accès au chantier en 
appliquant les prescriptions spécifiques aux zones où la forêt est 
sensible aux incendies. 

Toutefois, il est précisé que  la remise en état de la zone de travaux ne comprend 
pas le broyage des rémanents (sauf cas particuliers des zones à risques 

                                                
1
 Opération consistant, une fois l’arbre abattu, à l’ébrancher, à ranger sur place et à 

plaquer au sol les rémanents pour permettre leur pourrissement rapide et l’émergence 
d’une nouvelle végétation 
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d’incendies de forêt), le dessouchage des arbres coupés, la mise en stère, et a 
fortiori, l’écorçage des bois. 

2.3.2 Réponses aux questions et réclamations des propriétaires 

EDF Distributeur et RTE s’engagent à répondre, soit directement, soit par 
l’intermédiaire de leur entreprise prestataire expressément déléguée, sous un 
délai maximum d’un mois, aux demandes d’information ou aux réclamations 
adressées par courrier recommandé par le propriétaire. 

3. Les engagements des organismes nationaux représentant 
les propriétaires forestiers et ruraux 

Les organismes nationaux (FPF, CNPPF, APCA, ONF) s’engagent à utiliser tous 
les moyens dont ils disposent afin de porter à la connaissance des propriétaires 
forestiers et ruraux, les recommandations de la présente partie. 

3.1 Les engagements avant travaux 

3.1.1 Information des entreprises de travaux, de EDF Distributeur et 
de RTE 

Dans la mesure où les propriétaires sont effectivement informés dans un délai 
suffisant du projet de mettre en œuvre des travaux d’entretien de la végétation 
sur leur fonds, il leur est recommandé de : 

- signaler à l’entreprise, les voies d’accès les plus directes et qui sont les 
moins dommageables à la bonne exploitation du fonds ainsi que tous 
les éléments de leur fonds dont ils ont connaissance, susceptibles 
d’influer sur la sécurité des travaux à réaliser (terrains instables, arbres 
fragilisés…) afin de permettre à l’entreprise de réaliser les travaux dans 
les meilleures conditions possibles, 

- informer EDF Distributeur et RTE, ou l’entreprise, de l’existence de 
contraintes particulières auxquelles le fonds concerné par les travaux 
serait soumis (contraintes réglementaires, notamment 
environnementales, dont le propriétaire a connaissance ou contraintes 
contractuelles sur lesquelles il s’est engagé), et que des travaux 
d’entretien de la végétation réalisés, sans précaution particulière, 
pourraient soit remettre en cause, soit conduire à des mesures 
coercitives (pénalités, frais de remise en état, …). 

3.1.2 Réalisation des travaux par le propriétaire

Bien que les propriétaires puissent eux-même réaliser ces travaux sous certaines 
conditions bien précises, il est fortement recommandé de laisser opérer des 
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spécialistes qui possèdent une formation technique particulière pour effectuer des 
opérations à proximité des ouvrages électriques, opération à risque pour le non-
professionnel. 

En tout état de cause, si le propriétaire souhaite lui-même procéder aux travaux 
d’entretien de la végétation, le propriétaire fera une demande écrite par lettre 
recommandée avec accusé de réception auprès d’EDF Distributeur ou RTE qui 
l’analysera afin de déterminer si toutes les conditions sont réunies pour que le 
propriétaire puisse réaliser ces travaux en toute sécurité par rapport au risque 
électrique.

EDF Distributeur ou RTE donnera un avis motivé (lettre recommandée avec 
accusé de réception) au propriétaire sur la possibilité de réalisation des travaux. 
EDF Distributeur ou RTE informera des dangers et de l’obligation pour le 
propriétaire d’adresser une DICT ( Déclaration d’Intention de Commencement des 
Travaux, document Cerfa disponible en mairie et à la DDE ). En cas d’avis 
favorable, ils informeront ce dernier des mesures de sécurité à appliquer 
strictement pour la réalisation des travaux. 

EDF Distributeur et RTE ne peuvent être tenus pour responsables des 
dommages liés à la réalisation des travaux d’entretien de la végétation par le 
propriétaire lui-même. 

La demande de réalisation des travaux émanant d’une convenance personnelle 
du propriétaire ne donne lieu à aucune indemnité.

3.2 Les engagements après travaux 

Les propriétaires sont invités à  ne porter réclamation que pour les dommages  
directement liés à l’intervention d’EDF Distributeur de RTE ou des entreprises de 
travaux agissant pour leur compte. 

3.3 Les engagements en dehors des travaux 

Les organismes nationaux partenaires à la présente charte s’engagent : 

- à rappeler aux propriétaires que toute zone ayant fait l’objet d’un 
déboisement indemnisé est soumise aux contraintes d’exploitation de 
l’ouvrage.

En dehors de la zone indemnisée lors de l’installation de la ligne 
électrique, EDF Distributeur ou RTE peuvent être contraints d’élaguer 
pour des raisons impératives de sécurité. Dans ce cas, le propriétaire 
bénéficie d’une indemnisation complémentaire.  

Toute culture et plantation ne doit pas être préjudiciable à l’entretien, à 
l’exploitation, à la solidité de l’ouvrage et à la sécurité. Un accord avec 
RTE et EDF Distributeur devra être recherché en cas de culture et de 
plantation.
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- à relayer , par leurs réseaux, les informations concernant la sécurité 
électrique fournies par RTE et EDF Distributeur, 

- à rappeler aux propriétaires leur devoir de vigilance et d’alerte auprès de 
EDF Distributeur et de RTE, tant en ce qui concerne les arbres risquant 
de tomber sur la ou les lignes et de les endommager, que la vigueur de 
la croissance de la végétation autorisée sous les lignes.  

- à rappeler aux propriétaires qu’ils doivent faciliter les interventions 
urgentes de RTE et EDF Distributeur mettant en cause la sécurité des 
tiers et la sûreté du système électrique.  

Les organismes nationaux partenaires à la présente charte, invitent leurs 
correspondants régionaux et départementaux à communiquer à EDF Distributeur 
ou RTE, dans la mesure où ils les détiennent et ont le droit de les transmettre, les 
informations que EDF Distributeur ou RTE leur demandent et qui sont 
susceptibles d’améliorer la qualité des prestations de travaux. Ces informations 
peuvent porter notamment sur : 

- l’information collective des propriétaires, 

- l’information individuelle des propriétaires, 

- des informations géographiques, 

- les contraintes réglementaires (les zones protégées et leurs règlements), 

- toute autre information pertinente. 

4.   Les engagements de Entrepreneurs Des Territoires (EDT) 

EDT s’engage à utiliser tous les moyens dont il dispose afin de porter à la 
connaissance de ses adhérents les recommandations de la présente charte. 

Au-delà de cette information, EDT s’engage auprès de ses adhérents à : 

- leur rappeler l’importance qu’accordent EDF Distributeur et RTE à la 
qualité de la relation avec les propriétaires, 

- à les encourager, par un appui spécifique, à s’inscrire dans une démarche 
de qualité, de qualification ou de certification, à l’instar de certaines 
entreprises de travaux, 

- à informer sur les formations existantes afin d’améliorer les pratiques de 
travaux d’entretien de la végétation. 

Sans attendre la mise en conformité de tous les CCTG et les CCTP avec la 
présente charte, EDT invite ses adhérents à rechercher d’ores et déjà des voies 
d’amélioration de leurs pratiques. 
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5. Engagements divers

5.1 Etat des lieux 

Afin de prévenir d’éventuelles difficultés après travaux, un état des lieux peut être 
établi en tant que de besoin à l’initiative du propriétaire, de l’entreprise ou plus 
rarement d’EDF Distributeur ou RTE. A cette fin, les signataires de la charte ont 
élaboré, en annexe, un exemple d’état des lieux type avec un exemple de 
procédure d’établissement associée qu’ils mettent à disposition de leurs 
représentants locaux pour information. 

EDF Distributeur et RTE ne s’engagent pas à établir cet état des lieux de façon 
systématique celui-ci devant rester réservé à des cas particuliers. Les 
organismes nationaux rappelleront cette disposition à leurs adhérents et 
ressortissants.

5.2 Plans des réseaux 

En l’absence de plan annexé à la convention, EDF Distributeur et RTE 
s’engagent, à la demande du propriétaire et dans la mesure du possible, à 
reporter sur un plan, à une échelle pertinente, leurs lignes respectives en 
indiquant l’étendue de la zone indemnisée. 

6. Modalités de mise en œuvre de la Charte 

A l’issue d’une période d’un an à compter de la signature de la présente charte, 
les parties concernées feront un bilan de l’efficacité des dispositions prises et 
proposeront les améliorations nécessaires. 

La présente charte est conclue pour une durée de 3 ans, à compter de la date de 
signature, reconductible tacitement, sauf amendements ou résiliation convenus 
d’un commun accord entre les parties signataires. Fait à Paris, en 7 exemplaires 
originaux.

Le …………………………. 2006 
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FPF   RTE    EDF    ONF 

CNPPF   EDT    APCA 
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ETAT DES LIEUX  CONSIGNES D’EXPLOITATION

FORESTIERE

Cet état des lieux peut être établi à l’initiative de l’une des parties suivantes : 

- propriétaire ou son représentant 
- entreprise 
- RTE ou EDF Distributeur 

Il a pour objet de décrire ou signaler aux autres parties l’état des lieux au moment de son élaboration. 

Si celui-ci n’est pas établi contradictoirement et conjointement, à l’occasion d’une réunion de chantier commune, la partie 
initiatrice l’adresse en recommandé avec accusé de réception pour notification à l’autre partie qui le retourne avant le début des 
travaux après acceptation ou remarques complémentaires. 

A défaut de retour avant le début des travaux, la partie réceptrice est réputée en accepter les observations dès lors qu’elle a accusé 
réception de la proposition d’état des lieux au moins 15 jours calendaires avant le début des travaux.

Commune …………………………………………. Nom de l’ouvrage………………………………………… 
Nom du propriétaire ……………………………... Parcelle(s) ………………………………………………… 
Nature des travaux ……………………………….. 

Eléments – Nature                Présence 
                                                 ou non

Etat initial et observations Etat final et observations 

1) ACCES AU CHANTIER

 - Route revêtue   
 - Route empierrée   
 - Route en terrain naturel  
 - Chemin forestier   
 - Piste     

 - Chemin empierré   
 - Parterre de la coupe   

2) DEPOT (en bordure de tranchée) 

 - Sol dépôt    
 - Chaussée    
 - Fossé    
 - Aqueduc    
 - Arbres de bordure   

3) LIMITES DE L’EMPRISE OBJET DES 
    TRAVAUX

 - Chemin forestier   
 - Périmètre (à préciser)   

 - Bornes    
 - Signalisation diverse   

4) ELEMENTS DIVERS 

 - Fossés assainissement  
 - Cours d’eau (plans d’eau)  
 - Captage d’eau   
 - Aqueduc    
 - Equipement accueil public  
 - Propreté des lieux   
 - Bornes    
 - Clôtures    
 - Obstacles à la progression des  

   hommes et des engins  
 - Eléments à respecter autres que les 
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   peuplements   
5) PEUPLEMENT A PRESERVER DANS 

L’EMPRISE

 - Semis    
 - Plantations    

6) AUTRE (à préciser) 

 - Conditions météorologiques  
- Contraintes relatives à l’emprise 
  (Natura 2000, périodes d’incendie, 

  ZNIEFF…)    

CROQUIS DES LIEUX (si besoin) 

Légende 

CONSIGNES et OBLIGATIONS GENERALES : 

Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie. 
L’arrêté technique du 17 mai 2001 et la norme NF CII – 201 d’octobre 1996 s’appliquent .

AUTRES CONSIGNES PARTICULIERES : 
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Rencontre préalable à l’initiative de l’une des parties : l’entreprise, EDF Distributeur, RTE, propriétaire (rayer la 
mention inutile) 
Si oui, date de cette rencontre : ………………... 

Demande d’état des lieux formalisée: Etat des lieux Etabli par : 

Reçue Acceptée

Date

Nom

Qualité

Signature

Nom et coordonnées du propriétaire ou de son représentant (obligatoire) :  

…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Tél : ……………………………….Fax : …………………………..
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Règlement départemental d'aide relatif à l'aménagement foncier agricole et rural 

Echanges et Cessions Amiables d'Immeubles Ruraux Agricoles et Forestiers en 

l'absence d'un périmètre d'Aménagement Foncier et avec transfert de propriété par 

acte notarié 

(Art. L.124-4 et R. 124-1 à 2 du code rural) 

(ECAIR-ECAIF) 

 

I  - Objet de l'intervention départementale : 

L'aide départementale a pour but de favoriser la restructuration des exploitations et 

propriétés agricoles et des propriétés forestières lorsque celle-ci est opérée par 

échanges/cessions de parcelles associées à un échange tels que prévus par l'article L.124-4 du 

Code Rural (loi n°2005-157 du 23 février 2005). 

En l'absence de périmètre d'aménagement foncier, le code rural prévoit des 

dispositions nécessaires pour des échanges et cessions amiables avec transfert de propriété par 

acte notarié. 

La décision de subventionner un échange amiable est prise après la reconnaissance par 

la Commission Départementale d'Aménagement Foncier de l'intérêt de cet échange pour 

l'aménagement foncier. 

II  - Bénéficiaires : 

Sont concernés les propriétaires de bien foncier non bâti (agricoles et forestiers) : 

                  - Communes ou Intercommunalités.

                  - Particuliers (sont exclues les opérations entre parents-enfants « 1
er

 degré »). 

III- Conditions d'éligibilité : 

Sont éligibles les échanges amiables de parcelles et les cessions de « très petites 

parcelles » associées à un échange. 

Echanges : la superficie totale minimum de l'échange doit être de 10 ares (0,1 ha) sauf 

exception lorsque l'échange ne relève pas d'une simple amélioration de la configuration du 

terrain (amélioration de la desserte d'une parcelle agricole ou forestière) ou qu'il présente un 

intérêt général.  

Cessions : Sont concernées « les très petites parcelles » : parcelles d'une superficie inférieure 

ou égale à 1,5 ha et d'une valeur inférieure ou égale à 1500 euros (art.121-24 du Code Rural) 

(ce seuil doit être validé et/ou réexaminé,  le cas échéant par la CDAF). 
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 IV. modalités de l'aide : 

Prise en charge des frais à hauteur de 90% du montant TTC (ou du montant HT, s�il y a 

récupération de la TVA) : 

- des frais d'actes notariés d'échanges ou de cessions occasionnés ; 

- des frais d'enregistrement aux hypothèques ; 

- des frais de géomètre le cas échéant (pour les documents d'arpentage en cas de 

division parcellaire) dans la limite de 1000 � par échange. 

S�il y a soulte, les frais y afférant ne sont pas pris en considération.

V. Procédure : 

- Remplir le formulaire de demande de subvention (à retirer auprès du Département) et à 

renvoyer au service instructeur du Conseil Général qui transmet cette demande à la CDAF. 

- A réception du formulaire de demande de subvention, un accusé de réception est délivré 

au(x) demandeur(s). 

- Dépôt du dossier complet au Département (imprimés, datés, signés et pièces requises, cf. 

pièces à joindre au dossier). 

- Pré -instruction du dossier par les services du Département et délivrance d�un accusé de 

réception du dossier. 

- Transmission du dossier instruit à la CDAF pour avis sur l'intérêt de l'échange apprécié au 

regard du caractère restructurant du projet. 

- Avis de la CDAF: la décision d'attribution de la subvention est prise après avis favorable de 

la CDAF. 

- Accord de la subvention par la Commission Permanente du Conseil Général et notification 

de la décision aux bénéficiaires par le Président du Conseil Général. 

- Versement de l'aide après envoi des justificatifs des dépenses (acte notarié, production des 

factures détaillées définitives du notaire, certifiées acquittées). 

.
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PIECES OBIGATOIRES A JOINDRE AU DOSSIER 

Le dossier complet comprend : 

le formulaire de demande de subvention complété, daté et signé par le(s) demandeur(s);

le dossier de projet de demande d'échanges et cessions (cf. art. R.124-1 et art. D.124-4 du 

code rural) qui sera techniquement instruit par le service du Conseil Général pour le(s) 

demandeur(s) en concertation avec ces derniers : 

Il comprendra notamment :  

               - Deux copies du plan cadastral (avant et après échange) situant toutes les parcelles 

échangées. 

               - Certificat d'urbanisme, ou renseignement d'urbanisme, relatif aux parcelles 

échangées, délivré par la Mairie. 

               - Une notice explicative de l'échange et de son intérêt agricole (plus une 

estimation qualifiée de la valeur des immeubles échangés).  

la copie de l'acte notarié faisant état de l�échange (qui reprend les dispositions précisées à 

l'article D.124-4 du code rural et qui mentionne notamment que les échanges et cessions sont 

faits conformément aux dispositions de l'article L.124-4 du code rural). 

la copie de la facture détaillée du notaire 

la copie des factures des éventuels autres frais (géomètre) 

RIB du/des demandeur(s) supportant les frais ;

 Le cas échéant, une attestation de non assujettissement à la TVA. 

 Le paiement de la subvention ne pourra être engagé qu�après avis favorable de la 

CDAF et sous réserve d�un dossier complet. 

Le versement de la subvention se fera uniquement qu'après réception des pièces suivantes : 

la copie de l'acte notarié
    - Factures « acquittées » (frais notariés, frais de publication hypothécaires et frais de 

géomètre). 

L'ensemble du dossier est à envoyer au service instructeur à l'adresse suivante : 

Conseil Général de la Corse du Sud ; 

Hôtel du Département, BP 414, 20183 Ajaccio CEDEX ; 

Pôle Environnement et Espace Rural ; 

Service Espace Rural et Animations Environnementales. 

Tel : 04.95.29.16.76 Fax:04.95.29.12.60 

Contact: Monsieur Jacques Alfonsi (instructeur) 
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Dossier de demande d'échanges et cessions amiables de parcelles

Agricoles et Forestières en l'absence de périmètre d'Aménagement Foncier 

et avec transfert de propriété par acte notarié 
(Art. L. 124-4 et R 124-1 à 2 et D.124-4 du code rural)

Formulaire de demande de subvention 

Date : 

Entre

Nom :  

Prénom :  

Téléphone :  

Adresse :  

Commune :  

Code postal :  

Signature : 

Et

Nom :  

Prénom :  

Téléphone :  

Adresse :  

Commune :  

Code postal :  

Signature : 

Partie réservée à l�administration

Avis de la CDAF du :    /     / 

Favorable

Rejet

Ajourné
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COECHANGISTE A 

Date de la demande : 

Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

Profession :  

Téléphone :  

Mail :  

Pour les 

agriculteurs 

seulement 

N°AMEXA :  

Commune du siège 

d�exploitation :  

SAU totale de 

l�exploitation : 

Signature du 

coéchangiste A : 

Parcelles cédées par A à B 

Partie réservée à l�instructeur du Conseil Général 

Aide

prévisionnelle 

du Conseil 

Général :

Montant à la charge du propriétaire A :�����..euros     HT/TTC 

Dont frais de notaire :������..euros 

Aide prévisionnelle au propriétaire A :������..euros 

Commune : 

Section : Parcelle(s) : 

Etat actuel de la (les) 

parcelles(s) : 

Naturel Exploité-cultivé Viabilisé Construit 

Carte communale POS PLU Absence de document d�urbanisme 

Zonage au document 

d�urbanisme si un tel 

document existe : 

Surface (ha, a, ca) :  

Nature de cultures : Pré Bois Chemin Terre Forêt 

Objectif de l�échange :

Mode de faire valoir : 
(direct, fermage, métayage, autre préciser�) 

Restructuration agricole ou forestière. 

Droit de passage et d accès aux bâtiments. 

Autre : 

Lieu-dit : Commune : 

Estimation du bien : 

(cf. copie de l�acte) 
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COECHANGISTE B 

Date de la demande : 

Nom :  

Prénom :  

Adresse :  

Profession :  

Téléphone :  

Mail :  

Pour les 

agriculteurs 

seulement 

N°AMEXA :  

Commune du siège 

d�exploitation :  

SAU totale de 

l�exploitation : 

Signature du 

coéchangiste A : 

Parcelles cédées par B à A 

Commune : 

Section : Parcelle(s) : 

Etat actuel de la (les) 

parcelles(s) : 

Naturel Exploité-cultivé Viabilisé Construit 

Carte communale POS PLU Absence de document d�urbanisme 

Zonage au document 

d�urbanisme si un tel 

document existe : 

Surface (ha, a, ca) :  

Nature de cultures : Pré Bois Chemin Terre Forêt 

Objectif de 

l�échange :

Mode de faire valoir : 
(direct, fermage, métayage, autre préciser�) 

Restructuration agricole ou forestière. 

Droit de passage et d accès aux bâtiments. 

Autre : 

Lieu-dit : Commune : 

Estimation du bien : 

(cf. copie de l�acte) 

Partie réservée à l�instructeur du Conseil Général 

Aide

prévisionnelle 

du Conseil 

Général :

Montant à la charge du propriétaire B:�����..euros     HT/TTC 

Dont frais de notaire :������..euros 

Aide prévisionnelle au propriétaire B :������..euros 
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13. Mare temporaire de Muratello  
(Ouest de Porto-Vecchio)  

 

13.1. Présentation (Carte 13 ; photos 13.1 à 13.6 ; figure 13.1)  

 

Cette mare temporaire, incluse dans une subéraie non entrenue et transformée en maquis 

haut, n!est  pas visible de loin. Nous l!avons "découverte" en février 1998, en nous basant sur 

sa représentation sur la carte topographique IGN "Porto-Vecchio" (1996). Elle se situe sur une 

surface plane (petit "plateau" ou "replat") au sud-est du village de Muratello (appelé 

Murateddu en corse et écrit, à tort, Muratellu sur la carte IGN).  

Ses coordonnées sont 41°35!22!! de latitude N et 9°12!57!! de longitude E.  

 

Accès  
En venant de Porto-Vecchio par la D 159, on gare le véhicule au bord de cette route, à 

l!entrée Est de Muratello. On suit à pied un chemin de direction sud qui, au bout de 250 m 

environ, aboutit à une villa.  

De là, on passe par-dessus des rochers et une barrière en fils de fer barbelé barrant un 

sentier, correspondant à un ancien chemin communal. On suit ce sentier qui longe un mur et 

passe dans un maquis haut surmonté par de grands chênes liège. Au bout de 180 m, on arrive 

à une bifurcation. On prend le chemin de gauche (de direction nord) qui mène à la mare, 

située à 30 m de la bifurcation.  

 

Géologie et géomorphologie  
Muratello et ses environs sont situés sur un substratum granitique, correspondant à la 

"granodiorite à amphibole de Porto-Vecchio" (
1 4

) de la carte géologique (ROUIRE & al., 

1993). Celle-ci affleure en beaucoup de points sous forme de tors, de chaos et de boules, qui 

dominent des surfaces plus ou moins planes (petits "plateaux" ou "replats").  

La mare est une dépression au sein d!un replat granodioritique. L!origine de la 

dépression est une altération de la granodiorite. Mais la raison de la localisation de cette 

surface altérée n!a pas, à notre connaissance, été élucidée.  

Le substratum granodioritique est bien visible en de nombreux points de la mare (Photos 

13.1, 13.2, 13.5, 13.10, 13.23). Par son imperméabilité, ce substratum empêche l!infiltration 

de l!eau, pendant les épisodes pluvieux.  

 

Caractères topographiques  
La mare, située vers 60 m d!altitude, a une forme de demi-lune, avec :  

- une partie centrale, la plus profonde, occupant la moitié ouest,  

- deux pointes ou rentrants (dans le maquis), moins profonds et situés du côté Est : un 

rentrant nord-est (Photo 13.6) et un rentrant sud-est.  

Deux petits ruisselets aboutissent dans la mare :  

- un dans l!angle nord-est,  

- un au nord, au fond d!un thalweg qui a été barré par un mur (Photo 13.4).  

Estimation de ses caractères topographiques :  

Surface : 3700 m² ; périmètre : 450 m ; profondeur maximale : 60 cm (?) ; profondeur 

moyenne : 30 cm (?). 
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Substrats  
En plus du substrat granodioritique non altéré, deux autres type de substrats sont 

présents : de l!argile et du sable.  

L!argile, de couleur grisâtre, est plus ou moins limoneuse. Elle occupe la partie centrale 

de la dépression. Son épaisseur maximale paraît dépasser 50 cm. Il est possible qu!elle 

résulte :  

- soit de l!altération ancienne de la granodiorite,  

- soit de la décantation des particules sédimentaires les plus fines, apportées dans la 

dépression par l!écoulement des eaux dans les sentiers et les ruisselets, lors des épisodes très 

pluvieux.  

Le sable est présent sur les bords de la mare et occupe quasiment la totalité des deux 

pointes. Il est possible qu!il résulte d!un dépôt sédimentaire ancien. Son épaisseur paraît 

faible.  

 

Caractères hydrologiques  
L!alimentation en eau est due aux pluies du bassin versant. Celui-ci n!est pas très 

étendu, puisque deux ruisseaux, affluents du ruisseau de Piscia, se localisent à l!Est et à 

l!Ouest du replat portant la mare temporaire. Ces deux ruisseaux collectent les eaux qui 

n!aboutissent pas dans la mare.  

La photo 13.3 montre la mare inondée en février 2003, la pluviométrie des environs de 

Porto-Vecchio durant l!hiver 2002-2003 ayant été relativement élevée.  

Par contre, en 2007, la mare n!a été inondée que quelques jours en hiver et la hauteur 

d�eau n�a pas dépassé 5 à 10 cm "  

 

Impacts  
De 1998 à 2002, à plusieurs reprises, nous avons vu des bouses de quelques vaches.  

Des traces de passages en véhicules tout terrain (véhicules 4x4, motos) se voient sur la 

partie périphérique de la mare temporaire.  

En 2007, les impacts les plus importants sont les creusements par les sangliers (Photo 

13.11). D�ailleurs, des chasseurs apportent de la nourriture à ces animaux (grains de maïs et 

de l�avoine cultivée Avena sativa). Ils creusent des trous profonds pour que l�eau subsiste 

longtemps au printemps et permette de désaltérer les sangliers (Photo 13.12).  

 

 

13.2. Végétation (Tableaux 13.1 à 13.4 ; photos 13.1 à 13.24 ; figures 13.1 à 13.3)  

 

13.2.1. Groupements hydrophytiques  
 

13.2.1.1. Groupements hydrophytiques observés lors d!une année peu pluvieuse  
 

Au printemps 2007, c'est-à-dire une année peu pluvieuse, la mare s�est asséchée dès le 

mois de mars. Les espèces hydrophytiques ayant germé pour la plupart dès novembre (cf. 

Tableau 13.3) sont assez nombreuses, mais leur taille est très petite.  

 

a. Groupement hydrophytique à Illecebrum verticillatum et Helosciadium crassipes 
(Tabl. 13.1 : rel. 1 et 2).  

Ce groupement se localise dans la partie centrale, la plus profonde, à proximité des 

affleurements granodioritiques.  

Les deux relevés montrent la présence de plusieurs autres hydrophytes :  
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Eleocharis palustris, Lotus angustissimus subsp. suaveolens (Photo 13.7), Galium 

elongatum, Ranunculus ophioglossifolius, Myosotis sicula, Lythrum borysthenicum, Baldellia 
ranunculoides et Oenanthe fistulosa (Photo 13.8).  

 

b. Groupement hydrophytique à Lotus angustissimus subsp. suaveolens et Galium 

elongatum (Tabl. 13.1 : rel. 3 et 4 ; Photos 13.7 et 13.14).  

Ce groupement se localise dans la partie centrale, mais assez loin des affleurements 

granodioritiques.  

D�autres hydrophytes sont présentes, mais avec un recouvrement plus faible que dans le 

groupement précédent, à l�exception d�Oenanthe fistulosa.  

 

13.2.1.2. Groupements hydrophytiques lors d!une année moyennement pluvieuse  
 

L�hiver 1997-1998 a été moyennement pluvieux dans la région de Porto-Vecchio. Lors 

de notre "découverte" de la mare en février 1998, la hauteur d!eau dépassait par endroit 40 cm 

et des tortues cistudes étaient présentes.  

En mai 1998, nous avons effectué des relevés le long d!un transect, à la fin de la phase 

d!inondation (Tabl. 13.2). Le tableau montre qu!il y a assez peu de variation dans la structure 

phytosociologique depuis le centre jusqu!à la périphérie. Les seules différences portent :  

- sur la présence de Glyceria fluitans au centre (rel. 1) et son absence ailleurs,  

- sur le plus fort recouvrement d!Helosciadium crassipes au centre (rel. 1),  

- sur le plus fort recouvrement de Galium elongatum en position topographique 

intermédiaire (rel. 2),  

- sur l!abondance d!Eleocharis palustris au centre et son moindre recouvrement à la 

périphérie (rel. 3).  

On peut donc distinguer 3 groupements :  

- un à Glyceria fluitans, Helosciadium crassipes et Eleocharis palustris (Tab. 13.2 : rel. 

1),  

- un à Helosciadium crassipes, Galium elongatum et Eleocharis palustris (Tabl. 13.2 : 

rel. 2),  

- un à Helosciadium crassipes et Ranunculus ophioglossifolius (Tabl. 13.2 : rel. 3).  

 

13.2.1.3. Remarques sur Isoëtes velata (Tabl. 13.3 ; Photos 13.22 à 13.24)  

 

A l!automne 2006, les premières pluies ont provoqué des germinations et des repousses 

des parties aériennes des hémicryptophytes (dont Helosciadium crassipes et Mentha 

pulegium) et des géophytes (dont Baldellia ranunculoides et Isoëtes velata).  

Les relevés du tableau 13.3 montre le recouvrement non négligeable d!Isoëtes velata.  

Il est probable que si l!hiver 2006-2007 avait été normalement pluvieux, on aurait vu au 

printemps un vaste tapis d!I. velata sous l!eau de la mare.  

 

13.2.2. Groupements non hydrophytiques (Photos 13.13 et 13.16 à 13.18)  

 

13.2.2.1. Groupement mixte, à Agrostis pourretii et Lotus angustissimus subsp. 
suaveolens (Tabl. 13.4.A)  

 

Ce groupement, localisé dans des endroits inondables et assez profonds (mais absent de 

la proximité des affleurements granodioritiques), est caractérisé par :  

- un recouvrement de 100 %,  
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- une strate basse (de moins de 25 cm), dense, dominée par la graminée thérophytique 

Agrostis pourretii et par le lotier hydrophytique Lotus angustissimus subsp. suaveolens,  

- quelques espèces dépassant 25 cm, avec une certaine abondance de Parentucellia 

viscosa, Lolium multiflorum, Briza minor et Gaudinia fragilis,  

- un grand nombre d�espèces (moyenne : 15, 6; moyenne des thérophytes : 7,5),  

- la présence de plusieurs hydrophytes (Ranunculus ophioglossifolius, Silene laeta, 

Galium elongatum, Oenanthe fistulosa, Helosciadium crassipes, Isoëtes velata et Baldellia 

ranunculoides) et de l�orchidée des prairies humides Orchis laxiflora (Photo 13.9).  

L�abondance-dominance d�Agrostis pourretii varie de 2b (recouvrement de 12,5 à 25 %) 

à 4 (recouvrement de 50 à 75 %) et sa hauteur est inférieure à 20-25 cm.  

L�abondance-dominance de Lotus angustissimus subsp. suaveolens varie de 2a 

(recouvrement de 5 à 12,5 %) à 3 (recouvrement de 25 à 50 %) et sa hauteur est inférieure à 

10 cm, tandis que son port est rampant.  

La présence de Lotus angustissimus subsp. suaveolens, des autres hydrophytes et 

d�Orchis laxiflora traduisent un substrat assez humide au printemps. En 2007, le substrat s�est 

vite asséché. En mai 1998 et en mai 2000, nous avions remarqué l�abondance dans ce 

groupement de la petite gentianacée Exaculum pusillum. En 2007, elle a été très rare, ce qui 

paraît dû à l�absence de pluies au printemps.  

 

13.2.2.2. Groupement à Agrostis pourretii et Cynodon dactylon (Tabl. 13.4.B)  

 

Ce groupement est localisé dans les parties de la mare les moins profondes et rarement 

inondées (périphérie à proximité de la ceinture de maquis et rentrant sableux du nord-est). 

Il est caractérisé par :  

- un recouvrement de 100 %,  

- une strate haute (de plus de 25 cm) quasiment non existante,  

- une strate basse (de moins de 25 cm), dense, très fortement dominée par Agrostis 

pourretii et par Cynodon dactylon,  

- un nombre d�espèces peu élevé (moyenne : 10 ; moyenne des thérophytes : 5),  

- l�absence d�hydrophytes et d�Orchis laxiflora.  

L�abondance-dominance d�Agrostis pourretii est de 5 (recouvrement de 75 à 100 %). 

Celle de Cynodon dactylon est de 3 (recouvrement de 25 à 50 %) tandis que sa hauteur, par 

suite de son port rampant, est de 5 cm environ.  

 

13.2.3. Précisions sur quelques espèces  
 

. Isoëtes histrix, présent en lisière du maquis sur des zones dénudées, nous a paru peu 

abondant.  

. Mentha pulegium (Photo 13.15) est moyennement abondant dans la mare, sans doute 

par suite de l�abandon du pacage de bovins. Sa répartition paraît correspondre à la surface la 

plus profonde, en eau en avril, certaines années.  

. Pulicaria vulgaris, espèce protégée au niveau national, a été trouvée en août 2007 à 

proximité de l�affleurement granodioritique sud et à proximité du maquis, entre les deux 

rentrants. Son nombre de pieds nous a paru élevé et compris entre 100 et 150.  

. Pulicaria sicula est assez bien représentée (plus de 100 individus) dans la moitié nord 

de la partie centrale de la mare. L�espèce fleurit dès juillet (Photo 13.20).  

. Heliotropium supinum (Photo 13.21) est présent sur le site. Mais en 2007, seulement 5 

pieds ont été observés. Ils se localisent sur le substrat argileux d�un trou creusé par un sanglier 

et d�un abreuvoir pour ces animaux, creusé par l�homme. Quelques individus de Corrigiola 

littoralis sont associés à H. supinum.  
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La rareté d�H. supinum résulte, surtout, du peu de substrats favorables dans la mare, 

c'est-à-dire de substrats argileux dénudés, et dans une moindre mesure, de la faible 

pluviométrie de 2007.  

. Senecio aquaticus subsp. erraticus, fleurissant au cours de l�été (Photo 13.19), est très 

abondant dans le tiers nord de la partie centrale de la mare temporaire.  

. Dittrichia viscosa n�est abondante que dans le rentrant sud-est, sur un substrat 

sablonneux et peu fréquemment inondé.  

. Scirpoides holoschoenus est peu abondant dans cette mare temporaire, où il ne forme 

un peuplement (petit et clair) que dans le rentrant nord-est.  

 

13.2.4. Maquis du pourtour de la mare  
 

La végétation ligneuse entourant la mare comporte de grands chênes liège (Quercus 

suber) pouvant dépasser 10 m de haut et un maquis, de 2 à 4 m de haut.  

Ce maquis comprend : Myrtus communis (4), Arbutus unedo (2a), Phillyrea latifolia (1), 

Phillyrea angustifolia (1), Quercus suber (1), Pistacia lentiscus (1), Lonicera implexa (+), 

Smilax aspera (+).  

Au vu de la faible quantité dans la mare des individus des espèces anémochores 

(Dittrichia graveolens, Dittrichia viscosa, Erigeron bonariensis), ce maquis joue son rôle de 

ceinture isolante de la mare temporaire.  

 

Inclusion syntaxonomique des groupements  
 
Glycerio fluitantis-Nasturtietea officinalis Géhu & Géhu-Franck 1987 

 Nasturtio officinalis- Glycerietalia fluitantis Pignatti 1953 

   Grt à Glyceria fluitans, Helosciadium crassipes et Eleocharis palustris (Tab. 13.2 : r. 1) 

   Grt à Helosciadium crassipes, Galium elongatum et Eleocharis palustris (Tabl. 13.2 : r. 2) 

Littorelletea uniflorae Br.-Bl. & Tüxen ex Westhoff, Dijk & Passchier 1946 

 Littorelletalia uniflorae W. Koch 1926 

  Littorellion uniflorae Koch 1926 

   Grt à Helosciadium crassipes et Ranunculus ophioglossifolius (Tabl. 13.2 : r. 3) 

   Grt à Illecebrum verticillatum et Helosciadium crassipes (Tabl. 13.1 : r. 1 et 2) 

   Grt à Lotus angustissimus subsp. suaveolens et Galium elongatum (Tabl. 13.1 : r. 2 et 3) 

   Grt à Helosciadium crassipes, Isoëtes velata et Eleocharis palustris (Tabl. 13.3 : rel.1 à 3) 

   Grt à Helosciadium crassipes et Isoëtes velata (Tabl. 13.3 : rel. 4 et 5) 

Isoëto durieui-Juncetea bufonii Br.-Bl. &Tüxen ex Westhoff, Dijk & Passchier 1946 

 Isoëtetalia durieui Br.-Bl. 1936 

  Cicendion filiformis (Rivas Goday in Rivas Goday & Borja 1961) Br.-Bl. 1967 

   Groupement à Agrostis pourretii et Lotus angustissimus subsp. suaveolens (Tabl. 13.4.A) 

   Groupement à Agrostis pourretii et Cynodon dactylon (Tabl. 13.4.B) 

 Nanocypretalia flavescentis Klika 1935 

   Peuplement clair d�Heliotropium supinum 

Molinio caeruleae-Juncetea acutiflori Br.-Bl. 1950 

 Holoschoenetalia vulgaris Br.-Bl. ex Tchou 1948 
  Molinio arundinaceae-Holoschoenion vulgaris Br.-Bl. ex Tchou 1948 

   Peuplement ponctuel de Scirpoides holoschoenus (rentrant NE) 

   Peuplement de Dittrichia viscosa (rentrant SE) 

Quercetea ilicis Br.-Bl. ex A. & O. Bolòs 1950 

 Pistacio lentisci-Rhamnetalia alaterni Rivas-Martínez 1975 

  Ericion arboreae (Rivas-Martínez ex Rivas-Martínez, Costa & Izco 1984) Rivas-Martínez  

  1987 

   Maquis à Quercus suber et Myrtus communis 
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13.3. Flore (Tableau 13.5)  

 

La flore est assez riche et comporte 97 taxons. Parmi eux, 4 espèces sont protégées :  

- Isoëtes histrix,  

- Isoëtes velata,  

- Pulicaria vulgaris,  

- Ranunculus ophioglossifolius.  

On a vu que les hydrophytes étaient bien représentés.  

 

 

13.4. Menaces et propositions de gestion  
 

Menaces potentielles  
. La mare est peu visitée par les promeneurs par suite de sa difficulté d�accès. De même, 

les passages en véhicules tout terrain étant peu fréquents ne paraissent pas constituer une 

menace.  

. On a signalé qu�actuellement, les sangliers sont les auteurs des principaux impacts, par 

le creusement du substrat à la recherche de nourriture. Ils nuisent aux espèces dont ils 

prélèvent les bulbes et les rhizomes, mais ils favorisent les espèces héliophiles de petite taille 

(Lythrum borysthenicum, Heliotropium supinum et Corrigiola littoralis).  

. Pour le moment, l�abandon du pacage bovin ne semble pas avoir eu une influence sur 

la dynamique de la végétation. Mais à l�avenir, les espèces de haute taille risquent de devenir 

de plus en plus abondantes.  

. Les impacts anthropiques liés à la chasse aux sangliers (creusements de trous) sont 

favorables à l�espèce rare Heliotropium supinum. Par contre l�apport de nourriture peut être 

dangereux pour la biodiversité en favorisant l�introduction d�espèces invasives telles Avena 

sativa et Erigeron bonariensis.  

 

Suggestion de mesures de gestion  
La mare étant actuellement bien conservée, il ne semble pas nécessaire d�entreprendre 

des travaux.  

Pour que sa biodiversité se maintienne, on pourrait cependant informer les chasseurs des 

environs et collaborer avec eux pour, par exemple, discuter de la localisation des trous servant 

d�abreuvoirs aux sangliers.  
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Tableau 13.1 

Groupements hydrophytiques des parties les plus profondes 

une année peu pluvieuse (Mare de Muratello à sec; 21 avril 2007) 

 

rel 1 et 2: groupement à Helosciadium crassipes 

et Illecebrum verticillatum 

rel. 3 et 4: groupement à Lotus suaveolens et Galium elongatum 
 

N° de relevé (tableau) 1 2 3 4 

N° de relevé (registre du 21 avril 2007) 1 7 2 3 

Surface en m² 20 20 20 20 

Recouvrement général (en %) 100 100 100 95 

Zone centrale de la mare + + . . 

Zone  périphérique mais profonde . . + + 

Proximité des affleurements granodioritiques + + . . 

Nombre d'espèces 16 13 14 26 

Nombre de thérophytes 6 6 5 15 

Strate haute (> 10 cm)     

  géophytes et hémicryptophytes     

Eleocharis palustris 2a.3 2b.2 2b r 

Rumex crispus 1 . + + 

Cyperus longus 1.3 . . 1 

Orchis laxiflora . . 1.1 1.1 

   thérophytes     

Geranium dissectum 1 + . 1 

Parentucellia viscosa . . + 2a.1 

Lolium multiflorum . . 1 1 

Vulpia bromoides . + . 1 

Briza minor . . . 1 

Sonchus oleraceus . . . + 

Silene gallica . . . + 

Medicago polymorpha . . . + 

Strate basse (< 10 cm)     

   dominantes     

Illecebrum verticillatum 2a.3 2a.3 . . 

Helosciadium crassipes 3.4 4.5 1 + 

Lotus angustissimus subsp. suaveolens 1.2 2a.2 4.5 3.2 

Galium elongatum 2a.3 . 2b 2a.1 

   autres thérophytes     

Agrostis pourretii (jeunes) 2b.3 2b.3 1 1 

Ranunculus ophioglossifolius + 1 + + 

Myosotis sicula 1.3 1 . + 

Geranium dissectum . . r + 

Lythrum borysthenicum + . . . 

Briza minor . . . 2a.1 

Anagallis arvensis subsp. parviflora . . . + 

Poa sp. . . . + 

   autres géophytes et hémicryptophytes     

Rumex crispus (rosettes) 1.1 + 1 1 

Baldellia ranunculoides 1.2 2a.2 + . 

Oenanthe fistulosa (jeune) 1 . 2a 3 

Mentha pulegium 3.4 2b.3 . . 

Cynodon dactylon . 1.2 . . 

Plantago lanceolata var. timbali . . . + 

Trifolium repens . . . + 
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Tableau 13.2. Relevés le long d'un transect 
Mare de Muratello en eau au printemps (15 mai 1998) 

N° de relevé (tableau) 1 2 3 

N° de relevé (registre du 14 mai 1998) 3 2 1 

Surface (m²) 10 20 20 

Recouvrement général (en %) 90 95 95 

Zone centrale de la mare + + . 

Zone  périphérique . . + 

Nombre d'espèces 13 10 23 

Nombre de thérophytes 7 4 14 

Strate haute    

     hydrophyte et hélophyte    

Glyceria fluitans 2b.5 . . 

Eleocharis palustris 3.5 3.5 1.3 

Cyperus longus 1.3 1.3 1.3 

     autres    

Parentucellia viscosa + . 1 

Lolium multiflorum + . + 

Rumex crispus . + . 

Orchis laxiflora . + . 

Briza minor . . 1.3 

Plantago lanceolata var. timbali . . 1.3 

Gaudinia fragilis . . 1.3 

Vulpia bromoides . . 1.3 

Linum bienne . . + 

Sonchus oleraceus . . + 

Strate basse    

     hydrophytes et hélophytes    

Helosciadium crassipes 4.5 3.4 3 

Galium elongatum + 4.5 1.3 

Ranunculus ophioglossifolius + + 2a.3 

Baldellia ranunculoides + 1.3 1.3 

Dorycnium rectum 1.1 2a.4 2a 

Illecebrum verticillatum 2a . 2a.3 

Oenanthe fistulosa + . + 

     autres    

Mentha pulegium + . . 

Potentilla reptans . + . 

Agrostis pourretii (jeunes) . . 2b.4 

Anagallis arvensis subsp. parviflora . . 1 

Cynodon dactylon . . 1 

Avena sativa . . + 

Hypochaeris glabra . . + 

Geranium dissectum . . r  

Tableau 13.3. Relevés le long d'un transect 
Mare de Muratello à sec, en automne (8 novembre 2006) 

N° de relevé (registre du 8 novembre 2006) 1 2 3 5 6 

Surface en m² 10 10 10 10 10 

Recouvrement général (en %) 100 100 100 100 100 

Zone centrale de la mare + + + . . 

Zone  périphérique . . . + + 

Abondance de la litière de feuilles mortes + . . . . 

Proximité des rochers granodioritiques  . + + . . 

Strate la plus haute        

    Hélophytes et hémicryptophytes        

Eleocharis palustris 3.5 4 2b . . 

Cyperus longus 2a . . . . 

Senecio aquaticus subsp. erraticus 1 . . . . 

Mentha pulegium . . 2a . . 

     Thérophyte        

Pulicaria sicula . + + 1 . 

Strate basse        

Helosciadium crassipes (jeunes) 2b 3 5.5 5.5 4.5 

Isoëtes velata 2b 2a 2a 2a 3.4 

Lotus angustissimus subsp. suaveolens 4.5 2b 1 1 1 

Baldellia ranunculoides . 2a 2b 1 1 

Rumex crispus (rosettes) 2a 2a 1 + + 

Ranunculus ophioglossifolius . . 2a 2a 2a 

Mentha pulegium . . 1 1 1 

Lythrum hyssopifolia . . 1 .   

Plantago lanceolata var. timbali . + . . . 

Geranium dissectum . . . . + 
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Tableau 13.4 

Groupements non hydrophytiques à Agrostis pourretii (Mare de Muratello à sec; 24 mai 2007) 

A. Groupement mixte à Agrostis pourretii et Lotus angustissimus subsp. suaveolens 

B. Groupement à Agrostis pourretii et Cynodon dactylon 

  A B 

N° de relevé (tableau) 1 2 3 4 5 6 7 8 

N° de relevé (registre du 24 mai 2007) 1 3 4 6 8 7 5 2 

Surface en m² 30 30 30 30 30 25 10 20 

Recouvrement général (en %) 100 100 100 100 100 100 100 100 

Zone périphérique profonde N + . . . . . . . 

Zone centrale de la mare . + . . . . . . 

Zone  périphérique profonde W . . + . . . . . 

Zone  périphérique profonde NW . . . + . . . . 

Zone  périphérique NW . . . . . + . . 

Zone  périphérique N, face au mur . . . . + .   

Bordure W, près du maquis de ceinture . . . . . . + . 

Rentrant NE . . . . . . . + 

Nombre d'espèces 17 18 13 15 16 15 13 7 

Nombre de thérophytes 8 8 5 7 7 10 6 4 

Strate haute (> 25 cm)         

   thérophytes         

Parentucellia viscosa + + . + 2b 2a 1 1 

Lolium multiflorum 2a + . 2a 2b 1 . + 

Briza minor . . + + 2b 2a + . 

Gaudinia fragilis . . 1 1 1 2a . . 

Briza maxima + + . . . . . . 

Sonchus oleraceus . . + . . + . . 

Vulpia bromoides . . . . . + . . 

   géophytes et hémicryptophytes dominantes        

Cyperus longus + 1 . + + . 1 . 

Rumex crispus 1 + + 1 . . . . 

Rumex conglomeratus + + . + 1 . . . 

Senecio aquaticus subsp. erraticus . . . + + . . . 

Urospermum picroides . . . . . . . + 

Strate de 0 à 25 cm         

   thérophyte dominante         

Agrostis pourretii 2b 3 3.4 4 3 3 5.5 5.5 

   autres thérophytes         

Anagallis arvensis subsp. parviflora . 2a.3 2a.3 + 1.3 + + . 

Ranunculus ophioglossifolius 1 2a.3 . . . . . . 

Hypochaeris glabra + . . . . . + . 

Silene gallica . . . . . + + . 

Polypogon maritimus 1 . . . . . . . 

Illecebrum verticillatum . 1.3 . . . . . . 

Vulpia ligustica + . . . . . . . 

Exaculum pusillum . + . . . . . . 

Geranium dissectum . . . + . . . . 

Silene laeta . . . . + . . . 

Anthemis arvensis . . . . . + . . 

Centaurium maritimum . . . . . . . + 

   géophytes et hémicryptophytes dominantes         

Lotus angustissimus subsp. suaveolens 3.5 3 2a.3 3 3 2b 1 + 

Cynodon dactylon . . 2a.3 . 1.3 3 3.3 3.5 

   autres géophytes et hémicryptophytes         

Orchis laxiflora 1 + + 1 1 1 . . 

Galium elongatum 3 2b.3 2b 2a . 3 . . 

Plantago lanceolata var. timbali + . 1 . + + + . 

Oenanthe fistulosa 2a + . 1 . . . . 

Dittrichia viscosa (rosettes) . . + . + . + . 

Potentilla reptans . . 2b.3 .  . + . 

Mentha pulegium . 3.4 . . . . . . 

Helosciadium crassipes . 1.3 . . . . . . 

Isoetes velata + . . . . . . . 

Baldellia ranunculoides . + . . . . . . 

Quercus suber (jeune) . . . . . . + . 
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Tableau 13.5. Liste floristique de la mare de Muratello  
(b: bordure rarement inondée; Hy: hydrophytes ou espèce à tendance hydrophytique;  

m: maquis des pourtours de la mare; P: espèce protégée; R: espèce rare)  

Ptéridophytes Boraginaceae 

Isoetaceae Heliotropium supinum (R) 

Isoetes histrix (P) Myosotis sicula (Hy) 

Isoetes velata (P) (Hy) Brassicaceae 

Angiospermes Monocotylédones Raphanus raphanistrum  b 

Alismataceae Campanulaceae 

Baldellia ranunculoides (Hy) Solenopsis laurentia 

Cyperaceae Caprifoliaceae 

Carex divisa Lonicera implexa  m 

Carex flacca subsp. erythrostachys Caryophyllaceae 

Cyperus longus Corrigiola littoralis 

Eleocharis multicaulis  b Illecebrum verticillatum (Hy) 

Eleocharis palustris (Hy) Silene gallica 

Scirpoides holoschoenoides Silene laeta (Hy) 

Iridaceae Ericaceae 

Romulea ramiflora  b Arbutus unedo  m 

Juncaceae Erica arborea  m 

Juncus acutus Euphorbiaceae 

Juncus heterophyllus (Hy) Euphorbia exigua 

Liliaceae Fabaceae 

Allium triquetrum  b Dorycnium rectum 

Smilax aspera  m Lotus angustissimus subsp. suaveolens (Hy) 

Orchidaceae Medicago polymorpha 

Orchis laxiflora Ornithopus compressus 

Serapias lingua Ornithopus pinnatus 

Poaceae Trifolium lappaceum 

Agrostis pourretii Trifolium repens 

Alopecurus bulbosus (Hy) Fagaceae 

Anthoxanthum ovatum Quercus suber  m 

Avena barbata  b Gentianaceae 

Avena sativa  b Centaurium maritimum 

Briza maxima Cicendia filiformis 

Briza minor Exaculum pusillum 

Cynodon dactylon  Geraniaceae 

Cynosurus echinatus  b Geranium dissectum  b 

Festuca arundinacea var. corsica  b Lamiaceae 

Gaudinia fragilis Mentha pulegium 

Glyceria fluitans (Hy) Linaceae 

Lagurus ovatus Linum bienne 

Lolium multiflorum Lythraceae 

Poa sp. Lythrum borysthenicum (Hy) 

Polypogon maritimus Lythrum hyssopifolia 

Vulpia bromoides Myrtaceae 

Vulpia myuros  b Myrtus communis  m 

Vulpia ligustica Oleaceae 

Angiospermes Dicotylédones Phillyrea angustifolia  m 

Anacardiaceae Phillyrea latifolia  m 

Pistacia lentiscus  m Plantaginaceae 

Apiaceae Plantago lanceolata var.  timbali 

Helosciadium crassipes (Hy) Polygonaceae 

Oenanthe fistulosa (Hy) Rumex conglomeratus 

Oenanthe lachenalii  b Rumex crispus 

Asteraceae Primulaceae 

Anthemis arvensis Anagallis arvensis subsp. parviflora 

Dittrichia graveolens Ranunculaceae 

Dittrichia viscosa Ranunculus ophioglossifolius (P) (Hy) 

Erigeron bonariensis  b Ranunculus sardous 

Filago gallica  b Rosaceae 

Hypochaeris glabra Potentilla reptans 

Lampsana communis  b Rubiaceae 

Pulicaria sicula Galium elongatum (Hy) 

Pulicaria vulgaris (P) Sherardia arvensis  b 

Reichardia picroides  b Scrophulariaceae 

Senecio aquaticus subsp. erraticus Bellardia trixago 

Senecio lividus  b Odontites luteus  b 

Sonchus oleraceus Parentucellia latifolia 

Urospermum picroides Parentucellia viscosa 
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Mare temporaire de Muratello  
 

Photo 13.1 
 

Aspect de la mare 

temporaire de Muratello 

durant un hiver moyen-

nement pluvieux (février 

1998)  
 

La photo, prise le 28 février 

1998, face au nord, montre 

l�aspect général de la mare : 

- ceinture de maquis à nom-

breux Quercus suber, 

- affleurements émergents de 

granodiorite. 

Dans les environs de Porto-

Vecchio, l�hiver 1998 a été 

moyennement pluvieux. Aussi, 

la mare n�a été inondée que 

dans les points les plus bas.  

 

Photo 13.2 
 

Partie inondée de la mare 

temporaire de Muratello 

une année moyennement 

pluvieuse (1998)  
 

La partie centrale, la plus 

profonde, a été la seule 

inondée durant l�hiver 1998. 
 

Les hivers très pluvieux, 

l�affleurement de granodiorite 

est presque totalement 

recouvert par l�eau.  
 

(Photo prise le 28 février 1998) 

 

Photo 13.3 
 

Un aspect de la mare 

temporaire de Muratel-lo 

une année pluvieuse 

(2003)  
 

L�hiver 2003 a été assez 

pluvieux dans la microrégion 

de Porto-Vecchio, ce qui a 

fortement inondé la mare 

temporaire. 

 
(Photo prise face au nord, le 10 

février 2003, par Sophie Finidori, 

OEC) 
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Mare temporaire de Muratello  
 

 

Photo 13.4 

 

Mur en pierres sèches 

barrant une partie du 

thalweg aboutissant à la 

mare, du côté nord 

 

Un ruisselet se trouve dans ce 

thalweg. 

Le mur, qui avait été abîmé en 

2002, a été refait. 

 
(Photo prise le 21 avril 2007)  

 

 

Photo 13.5 
 

Partie centrale de la mare 

de Muratello 
 

Au printemps 2007, par suite 

d�une très faible pluviométrie 

hivernale, la mare n�a pas été 

inondée. 

Aussi, les espèces hydrophiles 

n�ont pas formé de groupements 

spécifiques. Elles se sont mêlées 

aux espèces, plus ou moins 

hygrophiles, des pelouses 

humides. 
 

(Photo prise le 21 avril 2007)  

 

 

 

Photo 13.6 

 

Rentrant nord-est de la 

mare de Muratello 
 

Cette partie de la mare est moins 

profonde que la partie centrale. 

Aussi, les années pluvieuses, elle 

est moins longtemps inondée que 

le reste de la mare. 

 
(Photo prise le 21 avril 2007)  
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Mare temporaire de Muratello  
 

 

Photo 13.7 

 

Le lotier (Lotus angus-

tissimus subsp. suaveolens) 

est un hémicryptophyte 

abondant dans la mare. 
 

La photo montre de jeunes 

pousses aériennes.  

La floraison aura lieu en mai.  

 
(Photo prise le 21 avril 2007)  

 

 

Photo 13.8 

 

Jeunes feuilles de 

l!hydrophyte Oenanthe 

fistulosa 
 

Bien que la mare n�ait pas subi 

d�inondation durant l�hiver 2007, 

l�appareil végétatif aérien de 

l�Oen-anthe fistulosa a poussé à 

partir du tubercule.  
 

(Photo prise le 21 avril 2007)  

 

 

Photo 13.9 

 

Inflorescence de l!orchis à 

fleurs lâches (Orchis 

laxiflora), une des es-pèces 

caractéristiques des 

pelouses humides. 
 

Les individus de cette orchidée 

ont été assez nombreux, au 

printemps 2007, dans la mare. 

 
(Photo prise le 21 avril 2007)  
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Mare temporaire de Muratello  
 

Photo 13.10 
 

Affleurement du subs-

tratum granodioritique 

dans la partie sud  
 

La dénudation de la végétation, 

là où le substrat meuble est peu 

épais, fait affleurer la 

granodiorite. 

Lors de la phase inondée, divers 

thérophytes (Illecebrum verti-
cillatum, Lythrum borysthe-

nicum...) colonisent ces 

affleurements sub-horizontaux 

de granodiorite. 
 

(Photo prise le 21 avril 2007)  

 

Photo 13.11 

 

Impacts des sangliers à la 

recherche de nouriture 

(bulbes et rhizomes) 
 

Les sangliers affamés font des 

trous dans la pelouse à Agrostis 

pourretii et la dénudent 

ponctuellement. 

 

En été, le thérophyte ther-

mophile Heliotropium supinum 

se localise dans ces trous. 

 
(Photo prise le 21 avril 2007)  

 

Photo 13.12 
 

Trou creusé par un 

chasseur pour servir 

d!abreuvoir aux sangliers 
 

Les années très peu pluvieuses 

(cas de 2007), les sangliers 

manquent d�eau pour s�abreuver. 

Aussi, le trou, creusé dans le 

substrat argileux, imperméable, 

crée un abreuvoir au moins 

durant l�hiver et le début du 

printemps. 

 
(Photo prise le 21 avril 2007)  
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Mare temporaire de Muratello  
 

Photo 13.13 
 

La mare temporaire à la fin 

mai, une année non 

pluvieuse (2007) 
 

. Au premier plan, la couleur 

rousse correspond à la pelouse 

dominée par Agrostis pourretii, 
colonisant les parties péri-

phériques les moins profondes. 

. Au loin, la zone verdâtre 

correspond à un groupement à 

Galium elongatum abon-dant et 

colonisant des zones plus 

profondes. 
 

(Photo prise le 24 mai 2007)  

 

 

Photo 13.14 
 

Groupement printanier des 

parties profondes, à Galium 

elongatum et Lotus 

angustissimus subsp. sua-

veolens abondants 
 

Ce groupement colonise une 

grande portion de la partie nord 

de la mare temporaire. 
 
(Photo prise le 24 mai 2007)  

 

 

 

Photo 13.15 
 

Mentha pulegium et 

Oenanthe fistulosa dans les 

parties profondes de la 

mare temporaire (mai 2007) 
 

Mentha pulegium n�a pas encore 

fleuri, tandis qu�Oenanthe 
fistulosa présente ses ombelles 

composées. 

 
(Photo prise le 24 mai 2007)  
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Mare temporaire de Muratello  
 

 

Photo 13.16 

 

Aspect estival de la partie 

nord-ouest de la mare 

temporaire, une année non 

pluvieuse (août 2007) 
 

L�aspect marron est dû au 

peuplement dense de la graminée 

Agrostis pourretii, espèce sèche 

en été. 

 
(Photo prise face au nord, le 6 août 

2007)  

 

 

Photo 13.17 

 

Aspect estival de la partie 

sud-est de la mare 

temporaire, une année non 

pluvieuse (août 2007) 
 

On voit les traces de passage 

d�un véhicule. 

 
(Photo prise face au sud, le 24 mai 

2007)  

 

Photo 13.18 

 

Aspect estival d!Agrostis 

pourretii, graminée ca-

ractéristique de la phase 

asséchée des mares 

temporaires (août 2007) 
 
Le groupement à Agrostis 

pourretii abondant colonise une 

grande surface de la mare 

temporaire de Mura-tello. 

 
(Photo prise le 24 mai 2007)  
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Mare temporaire de Muratello : espèces estivales  
 

 

Photo 13.19 

 

Senecio aquaticus subsp. 

erraticus (Asteraceae), 

plante assez abondante 

dans la mare temporaire  
 

Ce séneçon, à développe-ment 

fini-printanier et à floraison 

estivale peut atteindre jusqu�à 

80 cm de haut. 

 
(Photo prise le 6 août 2007) 

 

Photo 13.20 
 

Pulicaria sicula (Aste-

raceae), plante moyen-

nement abondante dans la 

mare temporaire 
 

Cette pulicaire, rare au niveau 

national, se localise dans 

plusieurs mares tempo-raires de 

la Corse. 

Son développement et sa 

floraison se produisent en été.  

Ses individus peuvent atteindre 

60 cm de haut.  
 

(Photo prise le 6 août 2007) 

 

Photo 13.21 
 

Heliotropium supinum 

(Boraginacée) 
 

Cette espèce est une thérophyte 

rampant, de petite taille, se 

développant en été sur les 

substrats argileux et dénudés.  

Elle est rare dans la mare 

temporaire de Muratello où elle 

se localise dans les trous creusés 

au printemps par les sangliers, 

au sein des pelouses. 
 

(Photo prise le 6 août 2007) 
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Mare temporaire de Muratello : aspect automnal  
 

 

Photo 13.22 

 

Aspect automnal de la 

mare temporaire (nov-

embre 2006)  
 

Les plantules des thérophytes et 

les repousses des géophytes et 

hémicryptophytes donnent l�as-

pect verdâtre à la mare non en 

eau. 

 
(Photo prise le 9 novembre 2006, 

face au nord) 

 

 

Photo 13.23 

 

Aspect automnal de la 

mare temporaire : plan-

tules et pousses de jeunes 

parties aériennes  

autour d!un affleurement 

granodioritique, ce qui 

donne une couleur 

verdâtre. 
 
(Photo prise le 9 novembre 2006) 

 

 

Photo 13.24 

 

Aspect automnal de la 

mare temporaire : plan-

tules et jeunes pousses 

aériennes de deux 

hydrophytes (Ranunculus 

ophioglossifolius et Helos-

ciadium crassipes) 
 
(Photo, prise le 9 novembre 2006, 

face au nord) 
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Carte 13 : Localisation de la mare temporaire de Muratello.  

 

0    250  500

Mètres
Source : Scan 25 IGN, 2003
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